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33' ANNÉE N" 770 

DU TERRITOIRE ,DU TOGO 


PARAISSANT LE 1·' ET LE 16 DE CHAQUE MOIS A LOMÉ 


ABONNeMENTS 

Togo. FrallCc ct Colonies • . 
101," *" 
700 ft, 

.UI. ..ote 
375 fr. 

Etranger. • ~ • . • • • 850 fr. 450 fr. 

1Al.! comptant. il l'imprimerie. 30 fr. 

PI"ilI: da: 'DU_O",/' i:~~oF::c:u ~atc:iô~i:~~ 35 ir. 
EtrAn(ert Pert _ lU •• 

ABONNEMeNTS ET ANNONCES 
Pou. les :aboilacmon:u et aDIIUU:U::: ••, ,'adreller 
IlU Diree::-ur cie l'Ecole ProienioflDclle cie la 
Mbsian CatboiiC!uo de LOMtt TOGO. 

lb commeaccDt par le premier numero d'UD 
mOIs et le utrmipelJ.~ par le àonaior Dum.of'Q d'an 
de. 4 trime.trea, 

Les abORIlClllout. et &DDolu::aJ 'sont payable. 
d'a.Tallce. 

ANNONces ET AVIS DiveRS 

la. Iignoll •••••••••••••••• , • " ••• 30. 
Minimum ..••.•••••••.•••••••• 'SO f 
Cba,!uea1l110DCC riip6th: maicï6 prix: ~ minimum 150 f 

Ce til.ri(-.. "11..91'11':11.1'0 plU aux l ..bl..~a: ui BUX inUlniolu 
faitC!. 0:111 Ur.tCifflt·•• piut petita que ceux, du tOltt. d. 
JournaL. 
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,P'ARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

CCMm'l.ioB 

DECISION ,V<l.1153-D/AE da 10 tWvemtfre 1952. 

LB GOUVERNEUR DB LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OUICleR DE LA WION n'HONNEUR, 

• COMI!I1SSA1RB DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

vU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvOIrs du Commlss.ire de la République' au Togo; 

VU 'le déc".t du 3 janvier 1946 portant. réorganisatIon
admmÎstratlVe du terrItOire du Togo et créabon d'assemblées 
teprése:rttatl\-t% j . 

Vu la lettre no 10211/AE/PLAN/1 .en date du 6 octobre-. 
19;~ dU MlnlStr. de la F,a"". d'OUtre-Mer. r 

DECIDE: 

AI<T1CLE PREMIElt - Une COmmission compo~ée
,de; , 

M.M. 	le SecrétaIre Général Président 
le Directeur de l'Enseignement Pu

blic 
le Directeur du Service de Santé 

. 	le Directeur du Plan . 

le Chef du Service des Finances 
 Membres, 
le Directeur de l'Enseignement Pri

vé Catholique 
le Directeur de l'Enseignement PrÎ
, . vé protestant 

se réunira au Bureàu du Secrétariat Général le ven
dredi 14 novembre 1952 à 9 heures à l'effet d'êta
Mir un ordre d'urgence entre les demandes de sub. 
vention formulées au titre du F.I.D.E.S. exerCICe 
1952..1953 par .les établis.sements d'enseignement et 
h:Ospitaliers pnvés. 

AIIT. 2. - Le Secrétariat de cette CommisSIOIl' 
sera assuré par le Che'f-Adjoint du Service des Finan~ 
ces., 

ART. 3. - La présente décision sera· enregistrée, 
oommuniquée et publiée partout où besoin sera., 

Lomé, le 10 novembre 1952. 
L. PBCHOÙX. 

C.nlre d'Etal-Civil 

ARRETE Nd 815..52jA.P. d:a 12 novemflre 1952. 

LE GOUVERNEUR DE 'LA FRANCB D'OUTI\E-MI!1l, 
OFFJClER DE LA LtorON D'HONNEUIt, . 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions. 
et les, pouvOIrs du Comtnlssaire de la République aU Togo-; 

VU le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisat_ 
:admInIstrative du territOire du Togo et créahon d'assemblées. 
représentatives ; 

Vu l'arrëté nO 375·4IJ/APA du, 5 mal 1949 relal1f à l'Elat 
Ctvil des personnes de st.tut IndIgène; 

Vu l'arreté nO 5S4_49jAPA. du 25 JUIllet 1949 portant
créatIon de centres de l~Etat~avil d~s le cercle cre Sokodé~, 

Vu l'aVIS du Commanuant {te Cerde; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est cOmplétée comme suit la 
lIste des centnes d'Etat-Civil créés dans la Subdivision 
de ,Bassari, à partin.du 1er janvier 1953 ; 

Cenüe de Bangé\i, ayant po.ur s~ège' BaJ1'géli,et 
pour, ressort le territoire du canton de BangéIi. 

Centre de Katjamba, ayant pour siège Katjamba,.l!1;' 
pour r<;ssprt le territoire du canton de Katjamba. 

Centre de Kitjaboun, ayant fIOur si,ège Kitjaboun, 'l!1; 
pour ressor! le terrltoire du canton de Kitjaboun. 

Centre de Nandouta, ayant pour siège Nandouta, 
et pour ressort le territolI'e du canton de' Nandouta. 

, Centre de Nawaré, ayant pour siège Nawaré, et 
pour reSSQrt le territoire du canton de Nawàré. 

Centre de Santé-Bas, ayant pour si.ège Santé-Bas, 
et pour ressort le 'territoire des villages de : 


I<:oUOOum Peulh N'Dongbassa 

KanouabOua .Baouda' Ksoua 

Santé-Bas Tchitchaou Kaoua 

Ouakadé Akaladé Kaoua 

Lao Santé-Haut Soumdinan Kaoua 

Santé-Haut Koundounda 

Lama-Tess,j Losso Kadjampo 

Katiadé Pessidé 

Sara Kaoua Gnatau Losso 

Pya Kaoua Santé-Mao 


ARt. 2. - Ve présent arrêté sera enregistré, publié 
et communi'lu,é partout où be~oln sera, 

Lomé, 	 le 12 nOvembre 1952. 
L. PBCHOUX. 
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Post•• ~t téléoomm".icaUons 

ARREIE Nf>. 817-52/P,T,T. du. 12 novBmôre 1952. 

LE GOUVEl'.~EUR DE LA FRANCE D'OUTRe-MER, 
Ofl"fCIER DE LA' LÉQlO!i D'HONNEUR. 

COMMISSAIgE DE LA, RÉPUBLIQUE .....0 Tooo 
Vu le décret du' 23 mars 1921 déte,rminant les attribution. 

et les ,pouvOIrs du Commissaire' de la République aU Togo; 
Vu le décoeî, du 3 janvier 1946 portant réorganisatIon 

,admtnistrattve du rerrltolre du Togo et créahon d'assemblées 
représentattves ; . 

Vu l'.rrNé nO 700·52jPTT, du, 12 septembre 1952 flxant, 
les .contutlons de ~rétribu[Ion de transport d'es dépêcheS poSta
les par J€s ·naVIres libres uu commerce dans tes relations de 

.port à port de la 'Côte -Occidentale d'AfrIque; 
Vu l'arrêté n" M08/DPT, dU ;16 octobre 1952 de MonSieur 

1~ Haut Gomm!ssalr~ de la Répubhque, Gouverneur Général 
de FAfrIque. OCCIdentale Frar!çaîs~; 

ARRETE: 
A~TICLE pg~ER,' - pour cOmpter du 25 novembre 

~ 951, les rétr.ibutions pour le transport des dépêches 
postales par les navires libres du commerce ètans 
les relations de port à port de la côte Occidentale 
d'Afrique fixées par arrêté nI'\' 70o.52/pTT. du 12 
sepl!embl'e 1952, sont modifiées comme suit: 

Lomé-Abidjan 1.800 francs C. F,p.. 
, LOmé-Conakry 1.900, francs C.F,A. 

Lomé-Dakar 2.100 francs C,F.A. 
Lomé-Douala 2.500 francs C.F.A. 
Lomé-au-delà de Douala 2.500 francs C.F.A. 
AgT" 2. - Le Chief du 'Service des postes et Télé· 

communicationS du Togo est clrar(ré de l'application 
du présent arrêté qui sera enregistré et publié au 
Journal Officiel du Togo, 

Lomé, le 12 novembre 1952. 
I:;, PECHOUX., 

ARRETE No, 818-52iSO. da 12 novcmbre' 1952, 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFlcnm DE LA Lto!ON n'HONNEUR, . 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du, 23 marS 1921, détermmant les attributIons 
et les pouVOlrs du CommIssaIre de la RépubHque au Togo; 

Vu le dêeret du 3 janvier 1946 portant réorganISation 
admlnlstranve du terdtolre du Togo èt création d'assernhl~ 
représentaflve.s ; " 

Vu le, déc,"t du 2, s<:piembre 1941 qUi mo,lIfle le décret 
du 6 novembre 1924 portant ~nstttutt.on des CQmmun,es~ 
Mixtes an TogQ; 

Vu l'arrêté focal 577 du 20 novembre 1932 détermInant le 
mode de constitutron, de fonctionnement, le rég!m'e ad'mims~ 
tratlf et f1nancier des CommunesRMt",'ies au Togoj 

Vu l'arrêté local HO 57!') du 20 novembre 1932 créant la 
Commune..Mlxtle ,~!e Lomé; 

VL! Farrêté Ioca'l 110 114 dLl 12 féVrier 1935 eomplétant 
ifartlcle 37 de l'arr·êté local no 577 du 20 novi!mbre 1932; 

Vu l'arrêté local nl')' 474iAPA, du 1er septembre 1942, ltlOdl" 
fIant l'arrêté lQêal nO 571 du 2U novembre 1932; 

vu l'arrêté local no 419/APA. <lu 19 .jUin 1947 modifiant 
l'arrêté local no 474:/ APA, (ju 1" ,septembre 1942; , 

Vu rarrèté locar no 589/APA. du 22 juillet 1948 modtfiant 
'l'artIcle 2 de l'arrêté 110' 474/APA. du 1er septembre '1942; 

" .-

TERRI1'OIRE DU TOOq 825 

Le conseIl pnvé entendu; 

ARRETE: ' 

AgTICLE PgEMIEg. - L'arrêté nI> 589/APA du 22 
juillet 1948 est abrogé. 

ART. 2. - Est abrogé et remplacé, par les dispOSI
tions suivantes, l'article 2 de l'arrêté local n~ 474/APA 
du 1Cr septembre 1942 : 

Les modificatIons sUlvantès sont apportées 'à la 
SectIon Il .du Ch'apitre Il du Titre Il (Exécution 
du Serv.ice des Dépenses et Oonstatation des droits 
des créanciers des Commun~s'Mixtes): 

al - les al~néas 1 .et 2 de l'article 118 de l'arrêté 
du 20 novembre 1932 sont abrogés et remplacés 
par les dispositlons ci.apt,ès : 

Il peut être passé, souS réserve d'approbation par 
'le Commissaire dé la République, des marchés écrits 
de gré à gré pour les travaux, les transportS et . les 
tournitures dont la val.:ur n'exêède pas 800.1)00 francs 
dans les Communes-Mixtes d'une population égale, 
ou inférieure à 5.000 h:abitants;, 1.500.000 francs 

, dans les Communes-Mixtes d'une population de 5.901 
habitants ct au-dessus; il sera néanmOInS toujours 
procédé à une demande de prix parmi les commer
çants qUi exercent dans la localité. , 

b) - l'article 119 de l'arrêté du 20 novembre 1932 
est abrogé et remplacé par tes dispositions ci-après:, 

AgT. 119. - Les CommuneS-Mixtes, quel que 
soit le chiffre d~ leurs habitants sont dispensées de 
passer des marchés écrits pour les travaux, transports 
et iourn.j(ures dont la valeur n'excède pas 400.000 
francs. ' 

Dans ce caS ~galement une demande de, prix ,sera 
faite pour les, transports et fournitures excédant en 
valeur la oomme de 40.000 francs: 

c) - l'article 119 biS demeure Sans changClflen!. 

ART. 3, - Le présent arrêté sera .enregistré, commu' 
niqué et publié partout où b\:!SOln sera. 

Lomé, le 12 novembre 1952. 
L. PEGHOUX. 

Alcool 

. ARRETE NP. 81!}52/A.P. du 12 nove,;,ùre '1952.. 

LE GOUVE!<NEUg DE LA FRANCE D'OllTgl't-MER, 
Of1'lCtER DE LA LÉU10N D'IlONNa:R, 

CO~IMISSA!RE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermmant les attributionS 
et les pouVOirS du Commissaire de la RépublIque au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatJ()lI 
administrative du territoJre du Togo et créatloll d'assemhlé~ 
représentatIves ; 

Vu J'arrêté no 619 du 22 octobre 1929 portant règlemen
tatlan de lJ'alcool dans te. terntoir,e du Togo; 

Sur la proposition -oe !?- Chambre de Comnie~e du Togo;, 
te conseil privé entendu; 

ARRETE: 
AgTICLE PREMl5R., - L'article 4 de l'arrêté n" 6.19 

du 22 octobre 1929 susvjsé est modifié comme suit: 

,; 

,~ 

,,, 


, , 
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c) en bouteilles de 60 à 75 centilitr,es exclusive. 
ment. 

Les.' genièvres, gins; schnapps 'et whiskies. 
ART.' 2. ~ ui présent arrêt!! sera enregistré, publié 

et communiqué partout où beSOIn sera. 
Lomé, le 12 novembre 1952. 

1 L. PECHOUX. 

Karllé 
, 

ARRETE ~ 820-52/AE. au 12 novembre 1952. 
LE Gouv!:'RNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFTCJER DE LA LÉOION n'HONNEUR, 

COMAUSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE DU TOGO, 

Vu le décret du 23 marS 1921 détermmant les .ttribulloos 
et jes pouvoirs du UommlssaIrC de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganlSallon 
ad.mmtstranve du tCrritQlre du Togo et création d'assemblées 
représentatrves;, ' • 1 

Vu l'arrêté 665-49/D. du 2U août 1949 rendant exécutoire la 
<.téllbér.tlon nO 849 du 11 avril 1949 fIXant la ""leur Imposa
ble pour la pèrceptlon .des taxes ftscales d'rentr~ et dé sQrtié 

Vu l'arrêté 960-49/D. du 7 Mcembre 1949 rend.nt exé
cutoire la déilberation 24.49 du 25 avrH 1949 de l'assemblée 
représCntatl~e du Togo,' modlfiant les 1arlfs flsCaux", d'entrée 
et de sortie; 

Vu l'arrêté 57Hi2IAE/PlAN. du 12 julllet 1952 fIXant 
les valeur,;; mercurmles pOur 1(; talouJ d~ droits ad-valorenî 
pend.nt le :z" semestre 1951 et des modIfIcatifs; 

Vu la déCISIon 4ù3/DfAE do 2 juin 1949 et les textes 
moftlf1catifs portant désIgnatiofl <tes membres de ta COmnus
Ston des MerCUflal.es; 

Vu les proposItions ronnUlées par Ja"CommÎSsÎQn des Mi!r
cunales Jen sa Séance de novembre 195-2; 

Le ,conseil prtvé ~entendu;' 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. '- Le tableau des valeurs mer
curiales à l'exportatu.m fIXé par l'arrêté nO 571-52/ 
AE;PLAN du.12 juillet 1952 sus-visé est complété 
de la manière suivante: 

... _.... 

Ne DE LA NO

:MENCLATURE 

GBNÊRALE ET 

DU TARIF DU 

TOGO 

Ne DU TARIF 

METROPOLJTAJN 

1 
DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITé DE 

VALORATION 

1 VALEUR-

i 
MERCURIALE 

02-71 G 

7 

112P 

11 - Produits du règne vél/étale 
GRAINES ET FRUITS OLÉAGINEUX 

Graines de Karité en sacs . . la T. net 5.000 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté' Se'ra 
rendu ·iinmédîatement applicable par 'voie d'affichage 
dans les ,bureaux des circonscriptIOns adm~nistratives 
intéressées. 

Lomé, le 12 novembre' 1952. 
L. PECHOUX, 

C. F. T. 

ARRETE No 827-52/CFT. du 12 novembre 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTR':-Ml!R. 
. OffICIER DE LA LÉOION, D'HONNEUR, . 

COlIMlSSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributlons et 
IfS poUVOIrs du, Commissalrè de la République aU Togo; 

Vu le déCret du 3 janvIer 1946 portant réorganlSaUon 
admimstrattv.e du territoire du Togo et créâtion" d1asscmblées 
représentanves ; 

Vu l'.arrêté lntCrmlwstéri'e'l du 'l juiI1€t 1923, Instituant. 
un FonQS @ R'fnouveU!Cment spécial tiu SerVlcC ~S VOles 
<.te pénétratIon et du wharf du Togo; 

Vu J'arrê1é nO 90&-51 du 18 dêcembre 1951t rendant -exê~ 
<:11to1l'e la <:léllberatiori no oofART. du 5 déC<'more 1951 arrê

'tant, lt: Budget Annexe de l'ExploItation du (.hemm dC' fer 
et <lu wha.rf pour 1{ExercIce 1952; . 

Vu. le rapport nu 494/DT/F. en dal<' du 7 novembre 
195~ du Directeur du Rég,eau des Chemlns de fer du Togo; 

, . 

ARRETE: 

ARTICLE PREhil!:'R. - Est autorisé le prélèvement 
de la SOmme de Deux Millions Cent Mille. Francs 
(2.100_000) sur le compte du Fonds de Renouvelle
ment du ,Budget Annexe de l'.Exploitatio~ du Che
mtn de ter et du Wharf exerCice 1952 afin de per
mettre le paiement des dépenses prévues au chapitre 
4 pendant le quatrièine trimestre. 

ART. 2. - L'e Directeur du Réseau des Chemins 
de ter et du Wharf du l'ogo, Ordonnateur secon· 
daire du Budge! Anne~e et le Trésorier Payeur 
sont chargés, chacun en ce qw le concerne; de l'exé
cution du· présent arrêté qUi' sera enregIstré pu
hlié et communiqué partout où beSOIn sera.' 

Lomé, le 12 novembre 1952. 
L. PECHOUX. 

E .... rgi .. électrique 

DECISION ~ 11 58/D/T.P. du 12 llovemb're 1952. 

LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-M2R, 
OFFICTER DE LA LtOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPÛBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 ma,rs 1921 détermlna~t les attributions 
et les poUVOirs duCominissa'iJ:e de la République aU Togo;, 

vU le décret du 3 janVIer 1946 portant réo>:gariisalIolI 
administrative du 'terrltotre du Togo et création d'assemblées 
représent",u""" ; ~ 

l 
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Vu les propositions en date du 1(j juin 19:>2 de PUnion 
E1eetr1que dYOutre-Mer. CQncesslqnnaire pour .1a distribution 
dlénel'gle :él,fctrrque; . 

Le~ conse~1 prIvé entend~; 

OEC,IDE: 
,ARTICLE PREMIER.- ~ La valeur des index entrant 

dans la liormule dè réajuste~ent des tarifs de vente 
de, l'énergie électrique est fixée comme suit: 

CI' ' 15f,527 
El" 1,01337 
MI~ 6,755,
sr 227,924,
JI' 84,225 

ART. 2, En application de ces coefficients les 
tarits 'maxima h'Om'OI'Ogu~s pour le 2e Semestre 1952 
sont fixés comme :suit appltcables pour Lomé; Ané
cho et 'Port'O·Séguro : 

Éclairage, usages domestiques et ven
tilati'On: • . . . . . " ., 44,3& le Kwh 

T'Ous autres usages, y compris les re. 
trigérateurs, th'Oubns à maIs alimentés en' 
Basse Tension; • . . . . . . . . 33,2:> le Kwh 

'F'Orce 'mOtrice Haute Tension; 26,60 le Kwh 
ART. 3. ~ T'Outefois l'Uneloo s'engage à ap,pliquer: 
1") pendant la période allant du 1er juillet 195T 

au 30 n'Ovembre 1952 les mêmes tarifs que ceux 
appliqués pendant le 1er semestre 1952 et définIS 
à l'article 3 de la déciSl'On n9 100S·D/OT dU 18 dé
cembre 1951. 

110) à partir du 1er décembre 1952 : 
Eclairage, usages d'Omestiques et ven

tilah<on (sauf éclairage de la, ville de 
L'Omé) :. 41,00 le Kwh 

Eclairage des villes de Lomé, Anécho, 
porbo-Séguro : 43,00 le Kwh 

T'OuS autres usages y compris les re
fngérateurs et mQuItns à maIS' alimentés 
en Basse Tension: . 33,25 le Kwh 

F'Orce motrice l'Jaute Tension: . 26,60 le Kwh 
ART. 4. - La présente décisi'On sera enregistrée, 

publiée et communiquée partout où beSOin sera. 
, L'Orné, le 12 n'Ovembre 1952. 

L. PECHOUX. 

Produits 

ARRETE Nt:!, 830.S2!Agro du 13 lIovemb're 1952. 

LE GOUVERNEuR DE' LA FRANcE D'OUTRE-MER, 
OfflCTER DE LA I;.Ë010N DfHONNEU~, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO 
Vu le déc""t du 23 m'lrs 1921 délermtnant les attributions 

et lèS poUVOIrs du Commissalre de la République au Togo; 
VU le déc"e! du 3 janvier 1946 portant réorganisatJon 

administrative, du territOIre du Togo et création d'assemblées 
l"eprésentanves ; 

Vu le -<1écret n" 45-2433 du 1"1 octobre 1945 portant réorga. 
nls'auon ces services- de contrôle du conditionnement des 
produ!1S dans les terntOires d'Outre.MIeri 

Vu l'arrété, loca' nO 237.49 Agro du, 28 inarS 1949 cr!!.nt 

le 6>erylCe <le contrôle Olt tondltionnement d'eS prodUIts au 

Togo; 


Vu la dépëche 'no 4,558 Ag/A dU 21 octobre 1952; 


ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est 'et demeure' rapP'Orté 'l'ar 

rêté n~ 676/52fAgro. du 28 a'Oût 1952, rendant ,obl~

gatoire le marquage en langue anglaise des emballa

ges oe produits exportés à destinatIOn de l'Etra-n"er. 


ART: 2.' - Le Chef du Service de Î'Agriculture, 
, le 'Chef du Serv,jce des Douanes, le Chef du 'Service 

de Contrôle du Conditi'Onnement, des Produits et 
leurs agents, 5011t chargés, chacun en' ce qui le 
concerne, de l'applicatIon du présent arrêté 'quI sera 
enregistré, publié 'et communIqué partout où besoin 
sera. 

L'Omé, le ,13 n'Ovembre 1952. 
L. PECHOUX. 

Â ViS à M,M. les Exportateurs 

L'arrêté nn 676-52fAgro. du 28 août 1952' qUl . ':::
rendait 'Obligat'Oire et précisait les conditi'Ons de mar

quage en langue anglaise des emballages de produits 

exportés' à destinati'On de l'Etranger est rapP'Orté. 


Les ilîdicatl'Ons [>révues restent d'applicati'On facul
tative. ' 


Il est routefois recommandé à M.M. les Exp'Orta

teurs d'appliquer ce marquage complémentaire P'Our 

l'Cs exportations à desltnatl'On cfes U. S.A. 


OrgaaisatioR lerritoriale 

Cercle de Dapango 

ARRET[; No 837-52/A.P. du 17 Ilovembre 1952. 

LE G'OUVERNEUR DE liA FRANCE, D'OUTRC-MER, 
OFl"lCIER DE LA LI!GlON. D'HONNEUR, . 

COMMISSAIRB DE llA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les poUVOirs du Commissaire de la RépublIque au Togo; 


Vu le décret du 3 janv,er 1946 portant réorganlSatJon 

adminIstrative du territotre du Togo et création d'assemblées 

représentatIVes; . 


Vu l'arrête 11Q tH/APA <tu 2 mars 1945 mùdl:hant )lùrga_ 

11Isahon territonale au cercle de Mangù; 


VU" ravIs émIS par J'Assemblée' TerritorIale' dans sa séance 

du 12 novembre 1952; 


Vu les néceSSitéS (tu Sel VIce i 

ARRETE: 
ARTiCLE PREMIER. Le Cercle de Mango, tel 


qu'il est défim par l'arrêté 121fAPA du 2 mars 1945 

est supprimé. 


ART. 2. - La Subdivision de Dapango telle qu'elle 
est délimitée et défime par l'article 3 de l'arrêté nO 
121/APA du 2 mars 1945 susvIsé est érigée eu Cer- ',' 

. cie sous l'autorité directe du Commlssalre de la Répu
blique. 
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'ART. 3. - Le nouveau cercle de Mango est cons-, 
tHué, par la SuWivisÎon de Niango, teUequ'eIle est 
défime par l'arrêté n" 121/APA du 2 mars 1945. 

ART" 4.' - A l'intérieur 'du territoire du nouveau 
cercle de Dapango toutes l,es affaires eorrectiQnneUes 
et de simple police contrnueront à être du ressort de la 
jpstice de paix à compétence cor:rectio!lnelle de So
kodé;.' , ' " 

ART. 5. - Le présent arrêté aura effet pour compter 
du 1c, décembre 1952. 

ART. 6. - Vu l'urgence, le présent arrêt( sera 
rendu immédiatement applicabl~ par "me d'affichage 
aux bureaux des circonscriptIOns adm;:nistratives, et 

, des P.T.T. ae Mango et Dapango. 
Lomé, le 17 novembre 1952. 
. L. PECliOUX. 

Cercle de Tstfvié 

ARRETE No 838-52/A.P . .du 17 novemb're 1952. 

LE GOUVIlRNEUlI DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
'. OFFICIER DE 'LA LÉorON O'HONNEURJ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO,, 
Vu le dé<:r"t du 23 marS 1921 déilerminant les attributions 

et les 'poUvolrs du Commissai,re de la "-épubhque aU Togo; 
Vu le décr"t du 3 janvier 1946 portant réorganisatIon 

administrative du 1ll:rritOlre 'du Togo et eréation d'assemblée!> 
représenta;ttves ; . 

Vu l'afJ'êté no 117/APA <lu 2 mars 194;; molllfia"t l'or
gamsatton territonaJe uu Cercle (je Lomé, notamment en son 
artIcle 3 ~t les textes ~ubséquen1sj , 

Vu la réSolution lIUoptêt' It 10 jUillet 1952 par le Consei. 
ete Cu'conscrlpttOn de TSévié; 

Vu Ja r"SolUtlon adoptë" le 14 octobre 195~ par la Corn
mlSS:lon mUfltctpale de la Commune Mixte: de Tsévié; 

Vu ,'avls <!<:nlll par l'A,sembl&! 'TerritOriale dU. Togo dans 
sa séance <tll 1~ upVCmbre 1952; . 

yu lt!$ nécesSItés du Service; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Le Cercle de L.omé, tei qu'il 

a été défini par l'arrêté 117 du 2 mars 1945 est 
supprimé. 

ART. 2. - La Subdivisi.on de Tsévié, telle qu'elle 
est délimitée et déftnie par arrêté n<' 117/APAdu 2 
mars 1945 et les textes subséquents est érigée en 

. Cercle administré sous l'autorité 'directe du Commis
saire de la République. 

N° DE LA NO

MENCLATURE 
N* DU TARIF

GÉNÈRAl.E ET 
1'l1ÉTROPOLITAIN 

DU TARIF DU 

TOGO 

} 

04 


04-3 


04-31 
 176 

• 

DÉSIGNATION 

___oz:: 

ART. 3. - Le npuveau cerCie de Loiné est constitué' 
par la Subdivision de Lomé telle qu'eUe a' é~é définie 
par l'arrêté 117/APA 'du 2 mars 1945 susvisé. 

ART. ,4.' -'- Le présent arrêté aura eftet pour comp
ter du 1 Cf décembre 1952. . 

ART.' 5. - Vu' i',~rgence,' le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applIcable par. voie d'affichage 
à la Mairie d.e L.oméet"de TSévié, ainsi que dans les 
bureauX des circonscriphonsadmin\stratrves 'et des 

, P.T.T: de Lomé .et Tsévié. ' 

Lomé, le 17 no.vemJJre 1'9!52. 
L. PECHOUX. 

Cacao 

ARRETE N,d 840-52 bis/AE, dp. 18 novelrib,e 1952. 

LE OOUVERNEUR DE LI': FRANCE D'OUTRE-MER; 
Of.FfCtER DE LA- ~'é:0I0N o'HONNEOR.l 

-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo 
Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant· les attributions 

et les pouvoIrS du Commissa:ue de la Rêpublrq~e au rQgo; 
VU le 'dé<:r"t du 3'. janvier 1946' portant· réorgà~isatIrin 

admmistratiVe du terrltOIre du Togo. et créatlbn d'assemblées 
représenta,lhve.s j 

Vu l'arrêté nO 665-49/D dU 20 aont 1949 rendant ~xêi;u. 
toi'" la <féllbératlon nO 8-49 du 11 avril 1949 ftxant la 
valeUr Imposable pour fa perceptIon rtes taxes fiscales d'entrée 
et (le sorne; , 

Vu l'arrêté ,,0 966.49/D. <lU '1 décembre 1949 -rendanl 
exécutoIre la délibératIon 24.49 du 25 avril 1949' CIe l'Assem~ ~.~ 
bl~ Repr.ésenta1we du Togo· mOCllfIant les tarifs fi~u;( 
d'entree et de sortIe j 

Vu .l'arrêté 571·52/AE/Plan. du 12 juillet 1952 flxanl 
les valeurs mercurJales POUf le calcul des droits. art. valorem 
pendant le '2<' sem~tre 1952 et ses mOlhflcatifs; 

Vu la <1éclslon 403/D/AE. dU 2 juin 1949 et 1"" rextes 
modlf1ca.tHs portant- déSlgnat!fJn des membres' de la Commis.. 
ston ~ -mercuriales; . 

Vu l'arrêté n" 705-52iAE/Plan. du 13 sep""mbl"\! 1952 
modlflant la valeur mercunale du cacao à l'exportatlon; 
, Vu les proposmons formulées par la CommÎsslOn des 
m€rcurlales, oonsulfée à domicile le 17 novembti'! 1952;, 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le tableau des valeurs mer· 

curiales à l'exportation est modifié de la manière 
suiVante: 

DES PRODUITS 

lV Produits des industries alimentaires, 
boissons alcoolique•• et vinaigres, tabacs 

3' CAÇAO ET SES PRÉPARATIONS 

CacaQ en fèves . .• . 

UNITÉ DE VALEUR 

VAt..QRA.TIQN lIŒRCURlALE 

la T. net 45.000 f. 
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ART. 2. - C~tte nouveUe vale'ùr mèrcuriale ne 
s'appliquera <qiU'au caçao commercialisé à partIr du 
18 nov.embre 1952. 

< ART. '1. - L'l\rrêté < nO 705-52jAEjPlan du 13 sep
tembre. 1952 < ~syjsé est abl'oge. < 

ART. 4.. - Vu l'urgence, le présent< arrêté sera 
rendu immédiatement appllcallle par voie d'affichage 

< à la Maine de Lomé,amsl que dans le~ bureaux de 
postes et dans les pureaux des <circonscriptions admi- < 
nistratives Intéressées. < < 

LOmé, le 18 novembre 1952. < 

I.:. PECHOUX. 

ARRETE No< 841_52jbis AE. da 18 IWvemfJre 1952. 

Le OOUVERNEUR nE LA FRANCE D'OUTRE.MER. 
OFfiCIER OE LA LtOlON o'HONN~URJ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu < le d""ret dU 23 ma'" 1921 déterminant 'les attributions 
ft les poUvOIrs du C!>mmlSSairC de la République au T~go; 

Vu le décret au 3 janVler 1946 <portant réorganisatton 
admmistrative du rerritolre du Togo ct créalton d'assemblées 
repréSent",tlves ; . 

Vu la loI <lu 14 mars 194~ et 1"" textes modlflcatifS suli,t;
1 

quents; 
< 

<Vu l'arrêt;; n" 735·52/AE/Plan. dU 29< sep1!<nilire 1952 
portant "ou,,-ertute rie la campagne 'd'achat du cacao (île la 
récolte prinCIpAle 19:;2·195~; 

Vu l'arrêté no 84{}52 bis/AEiplan. dU 18 <novembre 1952 
modlf(ant à nouveau là.. \tal~r !l1ercuriale 'du cacao à pexpora 
tatton; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les commerçants exportateurs 
sont tenus de souscr:tre, dans un délaI de 3 jours 
à compter de la pubUcation du présent arrêté, ulle 
déclaration des stok, de cacao eri fèves détenus par 
eux au 18 novembre 1952. 

Cette décIaraijon sera adressée au Service des Affai- < 
res Eoonon;iques et du plan pour les stoks détenus 11 
<Lomé, aux Chefs de Ciroonscriptlon pour les stocks 
détenus à' l'intérieur. 

La vérification én sera effectuée sous la responsa
bilité du Chef du ServIce du Contrôle du Condi
tiorunement des Produits. 

ART_ 2. - LéS infractions aux dispositions du pré
sent ,arrêté seront passibles des peines prévues par

1 <la 101 du 14 mars 1942. . 

ART. 3. - Vù.l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement. applIcable par voie d'affichage à la 
'Maine de Lomé, ainSI que d'ans les hureaux des 
CJ,roonscriptioQs Intéressées. 

. Lomé, .le 18 novembre 1952. 
. L. PEèHOUX. 

TERRiTOIRE DU TOOO 

l.d..~..iI. 

ARR.ETE NQ 843-52jF. du 19 novem~rè 1952. 
«< 

~ LE GOUVERNEUR nE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFf'lCtER DE LA LÉOfON D'HONNEUR, ' 

COlIlIlSSAJI\E DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

vu le décret du 23 m>'" 1921 déterminant lès attributions 

et les PoUVOIrs du Commissaije de la Républtqtt<' aU Togo;, 


Vu le déc"'! du ~ janvier 1946 portant réorganisation < 
admmistrative du terrItoire du Togo et création d'assembléetc; 
repr~nta'tives ; '. 

VU 10« décret ll'< 5,,·936 du 2S < jwi1et 1952, instituant une .. 
mdemntté de' SUj,étlons partlCul1ères ·en 'faveur' de certains 
fonctIonnaires affectés aux, Services Fmanc1ers' des Territoires 
relevant du MIIHstère de la France dlQ11tre·mc-r; .. 

ARRÉTE, 

ARTICLE PREMIER. - Les taux de l'indemnité de 

sujétion, particul~ères en faveur des fonctionnaires 

des corps < des Admimstrateurs de la France d'Outre. 

Mer et de l'AdministratIon Oénérale <de la France 

d'Out~e-Mer en service au BureaU:< des Finances sont 

fixés ainSI qu'il suit:' 
 < 

10 ) - Fonctionnaires dont l'qIdlCe hiérarchique est 
comp1"iS entre 302 et 420. < 

Chef du Service des Finances, Ordonna- < 
teur-Délégué . . . . . . • _ .84.000,

Adjoint au OJ.et du Service des Finance:; 60.000, J 

Chef de Section • • '. . _ . .42.000,"':' 
2<» - FonctiOnnaIres dont .l'indice hiérarèhique est 

compriS entre 421 et 600. 
OJ.ef <du Service des Finances, Ordonna

teur-Délégué • . . ; 104.000,'
Adjoint au Chef du Servicé des Finances· 80.000,'
Chef dé Section • . '. <o.. 52.000,'-

ART. 2. - Les taux fixés à l'article premIer, li· 
belléS <en francs métropolitains sont convems en IlIOn
naie locale sur la base de la parité en vigueur <pen- .~ 

dant la périOde de llquidation et affectés de l'index 
de correction applica'ble aux traitements. 

ART. 3 . ..,.. Le présent arrêté qUI prend eff~t àu ~ 
1er janvier 1952 sera enregistré, publié et communi
qué partout oÙ hesoin sera. . 

Lomé, le J 9 novembre 1952. 
L PECHOÙX. 

AR.RET E fVq 850-52fF_ du 20 hovemlJre 1952. 

LE GOUVERNEUR pE LA FRANCE D'OUTRE-ME~, 
. OFFICIER DE LA LtOtON D'HONNEtJR, 

COMMISSAIRE DE LA RI':I'UBLIQUE AU <Toro 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrlbutiol!S< 

·et les pOUv<llrS du Commtssrure de la R~blique all Togo; . 
Vu le décret du 3 janvier < 1946 portant réorganisation 

admmistrative du rerrltoIre du Togo et eréalton d'assemblées 
rep~nta1ives r 

l 
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VU le <1écret du 30 décernare 11112 sur le rég'lme financier 
des terntol.res d'outré-mer et les actes subSéquents -qui Font 
mocl1f1é; • 

vu 'l~ <1ééret du 2ô mat 193ï, fIxant la régleméntabon du 
logement .et de -Fammt.ublemênt aux cok>ni'CS, Cnsemble tous 
""tes modIfICatifs et not.mmen, le dé<:fel nO 5HI91 <lu Il 
Octobre 1951: 

TERRITOIRE DU TOOO l et décembre 1952 

ARRETE: 

AIttICLE PREMIER. ~ La cOnsistance de l'ameu
. blement normal, prévu à l>article 8 (nouveau) du dé
cret du 26 mal 1937, est fixée COnformément au ta
bleau ci-apfès: ' 

GROUPE 1 

Sane à manger: 


L table; , 

1 buffet; 

1 desserte; . 

6 chaises. 


Salon: 
',1oosy; 

4' fauteuils; 
, 1 table gigogne; 

1 lampadaire. 

, Cuisine: 
l table; 
1 chaise; 
1 fourneau, cuisinière ou butagaz. 

Chambre à coucher: 
1 lit à 2 places avec literie; 
1. armoire; 

1, table de nuit; 


, 2 	c1iajses; 

1 petite table; 

l penderie. , i 


Chambre à coucher 
. d'enfant: 

1 lit à ùne place par . 
entant au-dessus de 5 ans 
ou: 

. 1 lIt à barreaux, par .entant 
aU-deS&ous Ge 5 ans;. 

1 armoire; 
l 	 table de nuit; 
1 chaise; 

:(1 petite table; 
)'.:r Salle de bain: 


1 'saHe de bain complète. 


GROUPE II· 

Salle à manger: 

1 table;. 

1 buffet; 

1 desserte; 

6' chaises. 


Cuisine: 

1 table; 

1 chaise; 


"1 fourneau ou buta gaz. 


Chamhre à coucher : 

1 lit à 2 places avec literie; 

1 armoire; 

1 table de nuit; 

2 chaiSes; 

1 p~te table r 

1 pendeliie. 


Chambre à coucher 
d'enfant: 

1 \it à une 'place par 
'entant au-dessus de 5 ans 
ou :' 

1 Ilt à barreaux, par ~nIfant 
au-\1e,oous Ge 5 ans; 

1 armoire; 

1 ,table 'de nuit; 

1 chaise; 

1 prt,ite table; 


Salie de bain : 
1 salle de Hain complète. 

. GROUPE III, IV ET V 

SaI[ e à manger: 

1 table; 

1 buffet; 

4 chaises. 


, CuisÎ11e : 

1 table; 

1 chaise; 

1 fourneau ou butagaz. 


Oh'ambre à coucher : 
( 

1 lit à 2 places avec literie; 

1 armoire; 

1 table de nuit; 

2 chaises; 


Chambre' à coucher 
d'enfant: 

1 lit à une place par 
entant au-dessus de 5 ans 
ou' : 

1 lit à barreaux, par 'enfant 
au-dessous· Ge 5 ans; 

'1 armoire; 

1 chaise. 


Salle de bain: 


1 douchière. 


Cet ameublement sera !attribué dans la limite des 
poSsibilItés budgétaires. ' 

Les meubles affectés à un logement ne pourront 
en aucun cas, être transportés dans un autre apparte

ment par l'occupant sans 'l'autorisation" écrite ùu ser
vice responsable. 

ART. 2. - Toutes dispositions antérieures con
traires au présent arrêté l'ont abrogées. 
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ART. 3. - Le Chef du Service des finances et 

le Chef du Service des lûgements sont chargés, cha

cun en ce qui le concerne de l'exécutiûn du pré

sent arrêté, qui sera publié, enregistré ·et communi

qué parfûut où !besoin sera. 


Lomé, le 20 novembre 1952. 
L. PECHOUX. 

A••emblée terril..ri.l. du T .. ,. 

ARRETE No 85'1-52/A.P. da 24 lIovemlire 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OffiCIER DE LA LÊœON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Toao 

. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

~t les pouvoIrs du CommISsaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admInistrative U1:l territoire du Togo et création dJassembl~ 
représentat>ves ; 

Vu le déc(let nO 46·2378 <lu 25 octobre 1946 portant créa. 

bon d'une ASSemblée ReprésentatIve au Togo, promt\lgué 

par arrêté nO: 83G-Cab du '1er novembre 1946, notamment en 

5011 arttcJe 24; 
 . Jo 

vu le décret du 16 avril 1924 sur lé mode de promulgation 
et de publIcation des textes réglementaIres au Togo; , 

Vu la 101 no 52-130 ~u 6 féVriEr 1952 ""tative à hH'otinat""n 
d"<; Al!s<'mblécs locales promulguée au TOgo par arrêté nQ 

12&52/Cab. du 10 féVrier 1952; 
.. Vit le décret· du 21 5uillet 1952 reportant pour l'année 

1952 la date d'ou''''r!ure de la sessIon ·bud'gétalre de l'AI!s<'m. 
Illé", TCITltonale <lu TOlfo; 

, Vu l'arrêté no 74n'52fAP du 2 octob'" 1952 portant con. 
vocation de. l'Assemblée Terri'toriale du Togo en sessIOn 
ordln..'" Pour le 27 oclobr< 1952; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La session ordinaire de l'As
semblée l'errijQriaIe du Togo ouverte le lundi 27 ûc
tobre 1952 à Lomé aux termes de l'arrêté nq 740-52( . 
:AP. du 2 ocjQbl'e 1952· susvisé sera Close le 25 
novembre 1952 à Lomé. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement rendu applicable par v.oie d'affichage 
à la Ma,irie de Lomé, dans jQus les bureaux des 
mrconscriptions admlnistrabves et des P. T.T, du Terri
tOire. 

Lo,mé, le 24 n.ovemrn-e 1952. 
. P. Le COmniissajre de la Républiquq 

et par dél!gottoll. 
Le secrétaire général 

Y. GAYON. 

ARRETE Nd 852..52/AP du 24 lIovem/)~e 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANcE D'OUTRE-MER, 
OPflCCER, DE" LA LrolON o'HONNEUR 

COMWSSAIRB DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le décret dU 23 mars 1921 déterminant les attnbutious 
r.t 	les pouVOlrs du Commissaire de la République au Togd;. 

Vu le déc""t du 3 janvier 1946 portant réùrganisatlQl1
admmistrative du 1erritolre du Toga et créalton d'assemblées 
représenta;tJves ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 

et de publlcation des textes réglementaires au Togo; 


Vu l'a~rêté na 740.52/ AI'. du 2 octobre 1952 portant oon

·vocatlon de l'Assemblée territoriale du Togo en sessIon ordinai .. 

re· i 


Vu l'arrêté nO S51-52/AI'. du 24 novembre,I952 fIxant La 

date de clôture de ta sesSion ort!'lnalre de l'AssemMée Terrt

tortale du Togo ouvert.! par arrèté n. 740-52/AE. da 2 

octobre 195-2; 


• ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'Assemblée Territoriale du 

Togo est oonvûquée en session extraûrdinalre du 

26 novembre au 5 décembre 1952. ~ 


ART. 2. - Sont inscrites à l'ordre du jour de 
cette session toutes . les affaires Inscrites à l'ordre du 

. jour de la session orrumure ouverte le 27 (lclobre 
et qui n'Ont pas pu être traitées au cour~ de; celle·ci. 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera '1 
rendu .immédiatement apphcable par VOIe d'affichage ...~j',
à la Mairie de Lomé, dans tous les bureaux des 
circonscriptions administratives et des P.T.T, du Terri. 

. toire. '1 

Lomé, le 24 nûvembre 1952. 1 
P. Le COmniissajre de la Répfi{jliqlJ.fl "1 

et par délégatiOlt. 
Le Secrétaire ·générat· 

Y. GAYON. 

l 
" 

DECISION A'" 120t-D/T.P. du. 24 novemf7re 195;!.' 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRe-MER, 
'OfFICTER DE LA LrolON O'HONNe~ 

COMMISSAIRE DE LA RiiPUBLIQUE AU TOGO .. ~ 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attnbutions ' 

et lCs pouvOIrs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier ,1946 portant ,éorgallÎsatlQll


admmistrative du territOire du. Togo et créabon d'assemblées 

. rCprésenta'I\<es ; 

Vu la déCISion ..., 89S/D/TP. du 22 novembrC 1950 ""n· 
fumt tes travaux d~entretlen" et Ge grosses. réparations, aux 
bâtlments adutlnîStratIfS (le Lomé au servIce de la Voie et des 
BâtIments du Ré'''au; .' 

VU les :n&essltœ du servIce: 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions de· la déçl

sion no 898/DtTP du 22 novembre 1950 sont rap. 

plOrtées. 


ART. 2. - A compter du 1er janvier 1953, les 
travaux d'entretien et de grosses réparations aux 
bâtiments adminIstratifs de Lomé, seront exécutés par 
la Subdivision des Travaux PubHcs du Sud. 

ART. 3. - Les crédits du .Budget Local afférents . 
à ce~ travaux seront délégués à l'Inpénieur des Tra. 
vaux Publics, Chet de la SUbdiviSIon des Travaux 
Publ;.cs du Sud - dans lés mêtn\;s conditions qu'ils 
étaient auparavant délégués au Chef du Service de 
la Voie i!t des Bâtiments du Réseau des Chemins de 
Fer du Togo. l , 

http:Publ;.cs
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ART. 4. - Le Directeur des Travaux publics et 
des Transports prendra toutes dispositions pour que 
les mutali.<Jns de Person:nel 'et de Matériel rendues' 
nécellsajr.es par cette nouveUe organisanon soient effec
tuées à la date déterminée ci-dessus., 

ART. 5. - La présente déci,si.::,," seraeuregtstrée et 
oo~muniquée' parlout où besoin sera. 

Lomé, le 24 Il()Vembre 1952; 
L. , PECHOUX. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Dil.ahe....t 

Par arrêté interministérier en date du: 
4 juillet 1952. - M. M<lrin jean, Administrateur 

1'1 échelon de la France d'Outrc-Mer, en p,ositi(ln de 
maintien par ordre dans la 'Métropole ~st détaché 
aup~ès de i'inspecti<ln Générale du Travail et de la 
Main-d'Œuvre au Ministère de la France d'Outre..' 
M:er, ))'Qur y tenjr l'emplûi d'un Inspecteur' PrInCI
pal à compter du le, janvier 1952 et pour une durée 
maximum de 2 ans. 

Les émoluments de 'M. M.or.in jean sont à la char
ge du Budget de l'Inspection Générale du Travail et, 
de la main-d'œuvre de la France d'Outre-Mer. 
, Les versements de la retenue de 6% et la contribu

tion complémentaire, pour pension ser<lnt effectués 
conformément à la réglementation en vigueur. 

ACTES DU GOUVERNEMENT 
DE L'A. O. F. 

GÉNÉRAL 

Diatiasion 

Par arrêté du Haut Commissaire de lir RépuJyllqu~, 
Gouverneur Général de' l'A.O.F. en date du : 

18 novembre 1952. - Est et demeure rapporté 
l'arrêté, n" 40SS;E. du 20 juillet 1950 portant accep
tation de la démissliOn d'instituteurs du cadrè commun 
,sUpérieur de l'Enseignement (hiérarch\e 'transitoire) 
en ce qui concerne M. Atayi Amaté Salomon. 

RdraU. 

Par arrêté du Haut Oommissaire de la République, 
Gouverneur Général de l'A.O.F. en d'ate du: 

lS' novembre 1952. M. Atay! Amaté Salomon, 
Instituteur pnncipal du Cadre commun secondaire de 
l'Enseignement de PA.O.F. atteint par'la limite d'â-' 
ge le 11 février 1949, est ,admis à faIre valoir ses 
droits à une pension- de retraIte. 

ACTES DU GOUVERNEMENT DE LA 
COTE D'IVOIRE 

, c"l1gt' ho.. cadre. 

Par arrêté du Gouverneur de la Côte d'Ivoire en 
date du: 

13 novembre 1952. - M. HOmawoo Gabriel, Olin

mis-Expéditionnaue adjoint de 6~, classe (indice 10
'cal 210), est placé pour une période de cinq ans 

en service détacrré dans ,la position de congé hors 

caares pour servir au Togo . 

• L'intéressé conserve, da,ns cette [.ÎOsiflon, ses droits 

li l'avancement et à la retraite, et à l'échelon de soldt: -' 
à laquelle ,il pourrait avoIr droit dans son cadré' 
d'origine. 

U! présente décision aura effet, ,li compter' du 25 

janvier 1953. 


ACTES DU POÇVOIR LOCAL 

NOIII)••II"... 

Par arrêtés et décisions du CommIssaire de la Ré
publique au Togo : 

NI> 8J3.52/CP. du: 
12' novembre 1952. - M. OOssouvi André, ASsIS

tant de polIce OlrdlDalTe de 2e classe" du Cadre local 
du Togo en service li la Sûreté est délégué dans 
les JOnctions de CommissaIre d" Police de la 1lille 
d'Anécho, en remplacelJl~t du Maréchal des logis 

,chet Hartz, COmmandant la brigade de Gendarme
rie du Cercle d'An écho. ' . " 

Sa cOmpétence s'étendra ~ur l'ensemble'du Territoire 
_de la Commune-Mixte d'Anécho. 

M. Dossouvi André aura droit à l'indemnité pré

vue ~our cette fonction au budget muniCIpaL 


Le présent arrêté aura effet pOur compter du 15 1 

'novembre 1952. 

No 814-52/CP. du: 

12 novembre 1952. - M. Bruce Cuthbert,Assis


tant de police principal de, 3e ,classe, 'en service 'au 

Commissanat de police de Lomé, est délégué ,dans 

les fonctions de Oommissaire de Poilee de la Commtu1e 

de TSévié, en remplacement du Gendarme Laffaille 

Jean, Commandant la Brigade de oendannerie de Ja 

Subdivision de Tsévié. 


Sa compétence s'étendra sur l'ensemMe du Terri

toire de la Commune'Mixte de Tsévié. 


'M. Bruce Cuthbert aura droit à l'indemnité pré
vue pour cette foncbon au budget muniCIpal. ' 


Le présent arrêté auraeftlet pour compter du 

15 n<Jvembre 1952 . 


-'------ 

N" 1200/D;CP. du: 
22 n'ovembre 1952. - M. Berard jean, Adminis

trateur en Chef 3e, échelon de la France d'Outre-Mer, 
remis à la dispOSItIon du CommissaIre de Ja Répu
blique au Togo ,et arnvé li Lomé' paf avion le 
20, novembre 1952, est nommé Inspecteur des Affaires 
Administratives du Territoire du Togo. ' 

:ri.uhllisalioft
-' 

N" 849-52/CP. du: 
20 novembre 1952. - Les infirmiers et :nfirmières 

ci-après désignés qUI ont terminé leur année de stage 

1 
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r~glementaire, 'sont titularisés dans leur emplo~ el 
nomméS infirmiers et infirmières de 6' classe: " 

Pour Compter dJ1, 15 août 1952 
M. d'Almeida Richard, ,en service à Bangeli. 
Melle. Apaloo Louise, en service à Niamtougou. 

PCiar CCimpter du ter sepfemlJre' 1952 

M; Missode HUQert, en service à Pahmé, 


Su~pcDl';;i()n de_ fonctions 

No 833-52/CP, du: 
16 noyembre 1952. - M. Kuassi Féltx, ouvrier 

de 2', Classe du cadre local des Chemins de fer du 
Togo, en service à Lomé, en instance de compa· 
ruuon devant le conseil de discipline, est suspendu 
de ses functions pour compter de l,a date de signature 
du présent arrêté. 

Pendant toute la durée de sa suspension, M. Kua,· 
SI aura droit à la mOlntié de son traitement brut, 
dégagé de tous accessOires, à l'exception toutefois 
des' prestations tamihales. 

Nd 839.52jCP. du: 
18, novembre 1952. - M. Amouzou Eugène Ko

nou, Oommis d'Administration adjoint de M classe, 
en )nstance de comparution devant le Conseil de. 
diSCipline, est suspendu de ses fondions pour 'compter 
de la date de Slgnature du présent arrêté. 

Pendant la durée de Sa suspension, M. Amouiou 
n'aura droit qu'à la moitI:é de son traitemennt brut, 
dégagé de tous accessoires, à l'exception, toutefois 
des prestations famihales. ' 

Ne; 84~52/CP., du : 
19 novembre 1952. ,- M.M. Agbodo Edmond, 

Dong.:> Tamona et Misoode Louis, tous trois gardes· 
frontières de 4c" classe, du cadre lOcal du Togo, en 
serVlce à la brigade des douanes de Lom~, ~ont, en 
atteildimt ,leur comparution devant le, Conseil cre dis· 
Clpline, suspendus de leurs fonctions pour compter 
de la date de la signature du présent arrêté. 
" Pendant toute la durée de leur suspension de 
f-oncti-ons, les intéressés n'auront droit qu'à la !lwi· 
lié de leur traitement hru!, dégagé de tous accesS?l· 
res de solde, ,à l'exception, toutefois, des p'resta· 
tlons familiales. ' 

RéJralradaUoft 

No, 832-52/CP. du : 
14 n-ovemhre 1952. - M. Abaglo Cosme, Commis 

pnnclpal hors ctasse apl'ès 4 ans du cadre supérieur 
des servlces admimstratifs, financiers et comptables 
du Togo" est, pour compter de la date de signature 
du présent arrêté, ,rétrogradé, à l'échelon avant 4 
ans de son grade,' pour faute grave en service. 

Démission 

Nq 831.52jCP. du : 
13 novembre 1952. - Est acceptée" pour compter 

du 1er octobre 1952, la démission de son emploi offerte 

par M. Maubisson Edouard, adjoint d'Enseignement 
de 6e classe du cadre supérieur, de l'Enseignement 
du SeQOnd degré du Togo. • 

Retraite 

N~ 845.52/CP. du: 
19 novembre 1952. - M. Dossau Jean, Chef Sur. 

veillant principal aprèS deux anS du cadre bcal 
des Travaux Publics du Togo, est admIS à f~lre 
valoir ses drOits à une ,pension de retraite pour invali· 
dité, imputable au serVice, pour compter du 1er jan
vier 1953. 

Forc•• de Polie. 

RECTIFICATIF à l'arrêté nIl 766-52/CGC. portaJlt ir!. .'1,' 

trOgra{[ation, engagement et ticû/ICiement. ~ , 
• • • • " • • i. 

Arttcle 3. - '~,' 
Au ,lieu de : ,! 

Sont lic'enciés pour mauvaIse ma.nière habituelie '1 

de servir et rayéS des contrÔles actifs du Corps des 
gardes- cercles du Terrivoire pour compter du 1er 
novembre, 195'2, les gardes dont I<\s noms suivent: 

Mo Aicha, garde de 2.,classe ;Vlle 1481, du dépôt 
des gardes, " , 

Kpakpo Martin, garde de 2' classe Mie 1791, du dé
pôt des gardes. ' 

lire: 
". 

ESt lJcencié pour' mauvaiSe manière habituelle de 
Servir et rayé <les contrôles actifs 'du CD'!)S des 
gardes cercles du l'erritolre, pour ,cOinpter' , du 1er 
novembre 1952, le garde '<jont le 'nom "suit: ' 

Kpakpo Martin, garde de 2" ,classe Mlè 1791, du 
dépôt des gardes. ' 

La gratùité de transport' iUl ést ,accordée pour 
rejoindre son foyer aveè Sa famille. 

1:e reste sans changement., 
,, 
> 

DIVERS 
,

Alloéations 

" ; 
Par arrêtés et décisions ~u Commlssall~ de ja,Répu· ~ 

blique au T-ogo : ' ' 

N" 824-52/F. du:, 
'12 novembre 1952. Les taux des allocations de 

retraite accordées aux, anGiens 'agents, de l'~dminis. 
tration du TerritOire et prévuS par arrêté n<1 580/F. 
du 22 juillet 1948 sont modifiés il compter du 1er; 
octobre 1952. 

Ces taux augmentés de 65 de leur montant sont 

79> 

fixéS ainSI qu'il suit sanS touteJiois p()uvoir dépasser; 
le ma,ximum de 56.000 frs. 
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Ancien taux Noms et Prénoms 	 ... Qualité Nouvea " N' .1 ~"'J1 

1 
2 
3 
5 
6 
7 

10 
1 11 

12
li 13 

14 
15 
16 

• ,,21 
22 
23 
24 
26 
29 
31 
33 
34 
35 
38 
40 

1 41 
44 

, 46 
47 

1 '51 
55 

. 56 

58 
59 

, 60 
, 61 

65 
67 
68 
70 
n 
73 
77 
78 , 
79 
SO 
85 

, 81 
86 

Dossa Aouidl 

ParaiS<) François 


. Sonokpon Nagnidé 
Ramano Francisco 
Soare Tiem ' 
Jacob Alphonse 
Dogbatse Kouvlo 
Adjouavi Nyakodi 
Ahlonkoba Mensah 
Ahlonko M€nsah 
Aoutchovi Ayikoué 
Djanliba Mensali 
Adans; Houédanouvi 
Achade Julien 
Achade CyrHie 
Akakpo Anassi 
0011 Reinhàrt, YaiO 
Dolly Pancréasus, 
Kouassi zamkou Konou 
Abe.y Amourou Joseph' 
Ama~ou Moïse 
Do Rego Seydou 
Assogba Okpo 
James Jean Djalùni 
Gaoussou Soumanou 
AlJowoanou Koffi 
Akakpo Moïse 
Amet€pe Aloysius 
Cheoouvl Loui~ 
Djondo Pierre 
Sanvee Jonathan 
Semodjî Thomas 
Messan Ayaovl Lucie 
Ouano Rétchia 
Akouavi ChristIne 
Abatani 
Moussa Adolph 
Moussa Thérèse 
Moussa Tchapo 
'Moussa Emman:uel KouasSI 
'Moussa Jean Kouassi 
Kagni· Misséhou Franç<Jis 
Simous KouékQU Hilaire 
Hayibor peter' 
l<iokou Michel 
Mensah YaoChristophe 
Juliana Anavi 
Kouak{lUtse Ferdinand 
Dogb~ Kloutsè' 

. 

, 
, 

, 

, , 

7.200 
20.820 

7.200 
9.840' 
7.200 

, 7.200 
7.200 
1.800 

720 
720 

1.800 
720 

1.800 
, 

1.320 
• 	1.320 
1 	 9.000 

8.040 
7.200 
7.200 

, 8.640 
16.800 
12.684 
12.5i2 

7.300 
7.200 

18.000 
7.200 
7.200 

~ 

7.200 
8.828 

19.680 
7.200 

684 
684 
684 
684 
228 
228 
228 

, 	684 
684 

7.200 
7.200 

11.412
, 

8.072 
19.024 
3.600 

. ,13.932 
7.200 , 


, 

, 

1 

, 
, , 

, 1 , 


, , 

, 

: 
: 
i 

, 

13.440 
38.864 
13.440 
18.368 . 
13.440 
13.440 
13.440 

3.360 
1 .344 

1.344. 
3.360 
1.344. 
3.360. 
2.464. 
2.464, 

16.800. 
15.008. 
13. 440. 
13.440 • 
16.128. 
31.360' 

23.676. 
23.355. 
13.626. 
13.440. 
33.600•. 
,13.440. 
13.440. 
13.440.. 
16.478. 
36.736. 
13 . 440. 

1.276. 
1.276.' 
1.276. 
1.276. 

425. 
425. 
425. 

1.27.6. 
1.276.. 

13.440. 
13.440. 
21.302. 
15.067. 
35.511. 
6.720. 

26 . 006. 
13.440. 

~ 

'1 


Allocataire 
Allocataire 
Allocataue 
AlJocata,ir€ 
Allocataire 
Allocatair€ 
Allocataire 

V,euv,e 
Orpheline 

Orphelin 
Veuve' 

Orpheline 
Vwve 
Orphelin 
Orphelin 
Veuve 

Allocataire 
AHocataue ' . 
AUDcataire 
AUocatalre , 
Allocata!re 
Allocataire 
Allocataire 

i 

, Allocataire 
Allocataire 
Allocataire 
Allocataire 
Allocataire 
Allocataire 

' AlIocataire 
AUocataire 
Allocataire 

Veuve 
Veuve 
Veuve 
Veuve 
Orphelin 

Orpheline 
Orphelin 
Orphelin 
Orphelin 

Allocatalre 
Allocataire 
Allocatair€ 

, 

Allocata~e 
Allocataire 

Veuve 
Allocataire 

, Allocataire 
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r-: Noms et Prénoms Qualité 

Allocataire 
Allocataire 
Allocata1re 

' Veuve 
Veuve 
Orphelin 
Orphelin 

' 	Orpheline 
Veuve 
Orphelin 
Orphelin 
Veuve 
Orphelin 
Veuve 
Veuve 

Orpheline 
Orphelin 
Orpheline 
Orpheline 
Allocataire 
Allocata1re 

Veuve 
V,euve 
Veuve 
Veuve 

Orpheline 
Orpheline 
Orpheline 
Orpheline 
Orpheline 
OrphelJne 

Veuve 
Orpheline 
Orpheline 
Orphelin 
Orpheline 
Allocataire 
Allocataire 
Allocataire 
AUocataire 
Allocataire 
Allocataire 
Allocataire 
Allocataire 
Aliocata,ire 
AllocataIre 
Allocataire 
Allocataire 
AlJ.ocatane . 

TOOO . 

Ancien taux 

7;200 , 
7.200 
9.900 
1.848 
1.848 

740 
740 
740 

2.848 
356 
356 

2.848 
472 

1.800 
1.80u 

400 
40u 
400 

1.200 ' 
7.780 
7.548 
3.60u 
1.864 
1.864 
1.864 

372 
372 
37Z 
620 
620 
620 

5.944 
495. 
495 
495 

1.980 
7.748_ 

15.648 
13.328. 
15,504 
22.128 
10.560 

8.784 
7.392 
8.528 
7.200 
8.768 
7.200 
7.200 

835 ;. 

Nouveau taux .1 

13.440. 
13.440. 


t 18.480. 

3.449. 

" 
, ,3.449. 


q81 

1.381 

.1.381. 
5.316. 

664•. 
, 664. 

5.316. 
, 881. 


, 3.360. 

3.360. ,- 746. '1 

746; 
746. 

2.240. 
14.522 
14.08Q 

6.720 
3.479 

, 3,479 . 3.479 
694, 
694 

, 694
' 

1.157 
1.157 
1.157 

11.095 
924 

.'j 

924 
924 • 

3.696 
14.462 
29.209 


; 24.S78 

, 28.940 


41.305 
19.712 ï 

~,

16.396 
13.798 
15.918 
B.440 
16.366 
13.440 
13.440. 

, 

.. 

87 . 
88 
91 
92 
93 
94 
95 
96 
97 

. 100 

lOf 
102 
105 
lOS 
109 
11Q 
111 , 
112 
,113: 
115 
116 
117 
118 
119 
120 
123 
124 
125 
12& 
130 
131 
132 
135 
136 
137 
139 
141 
142 
143 

1 144 . 
. 145 

146 
148 , 
149 
150 
151 
152 
153 
154 

Akakp-) Mensah' ; 

Kos;rolo.1 Amégan~hie 
Amatou .wjlliam 
PebDn Suzan~ Marjarou 
Pebon Conliort Adjoko , 

,Febon Kowovi Calixte 

Peboll ,Benoît Sourou 


,peb>1n Pr.ieda 'Abimba 

Ameganv.I Tchotcl1o 

Ameganv,iAyayl, Etienne 

Ameganw Messanvi i 


Ameganvl Oodagbé 

Am(!ganvi Ayilooué .Jules 

HlOundjeoonko Hounkpati AdogIo ; 


Agpegnir.cu Adoglo 

Hé!.ene AranSl AdogIo 

Martm Akoùété Adoglo 

Martine Aloouélé Adoglo 

Bernardine Adoglo 


,Biao Hermann 

Etou Messan ;Prantz 

POOV1.' Nyidoupé DosSouvi 

Akpeoou Andélé Abalo 

Adjamgt>a panie Abalo 

Salifuu Téné A'balo " 

Abalo Adjoavl ;Emilia ; 


Aba10 Alooueba Mathilde 
. , 


'. 
' 	A:.balo Massan Léontine' 

Abalo lIIetan Delphine 
,, Abalo Adjoa , 

Abalo Alooeba vi 'Marie 

Aiavon Pauline Ayélé 

d'Almeida PranQOise Ayoko 

d'Almeida Irène Adaloou,. 

<EAlmeida Victor Emmanuel 

d'Almeida Marian,e Ayoko 

Amegoon Lanzo 


,Kohler Joseph 

Lawson Tèvi Latévi 
 . 
Sodji Plorence Kowovi 

,Boehm Chryoostome 


,
Kouaml Joseph 

Klu Zakaria 

Soglo Joseph' , , 

Atidjaka Keita 

Pefuos Domimque 

Ekpo Vincent , 

Segla Comlan 
 , 

Soglo Prançois 

. ' 


http:Agpegnir.cu


836 

- .. 

.. -. -~ - - . ,.." 

. JOURNALOFFICIEI.:, DU TERRITOIRE DU TOGO 1er décembrè 1952 
. 


.~ Noms et Prénoms Qualité . Ancien taux Nouveau ·taux [ 
, 

7.328. 13.678 , 
7.200 13.440 
7.200 13.440 

,20.720 38.677 
19.120 35.690 
3.668 6.846 
3.668 6,846 

732 1.366 


732 1.366 
1.366 .732 

732 1.366 
732 1.366 
732 1.366 
732 1.366 
732 1.366 

' , 1.70.0 , 3.113. 
, 3.1731.70a 

' ,3.173DOO 
3.600 6.12.0 

720 .. 1.344 
; 1.34472.0 
, .1.34472.0 

720 1.344 
13.4407:200 

21.600 40.320 
12.000, 22.400 

112.00(1 22.400 
" 

. 12.000 22.400 
22.40012.000 

12.000 22.40a 
12.00Q 22.40Q 
12.00(1 22.400 
24.000 44.800 

8.9604.800 
4.800 8..960 

12.000 22.400 
4.0721 , 7.601 

15.9608.550 
1.710 3.192 

, 
3.1921.710 
3.1921 '1.710 

49.96226.766 
2q.79014.352, 
22.40012.000' 
15.6428.380 
3.9202.10u 
3.92.02.100 

22.40012.00Q 
4.0172.152 

, 

Abodoe Houéhounton 155 
Gnassounou Antoine Sossou 156 
Bpcco Awidi157 

• Pognon Michel159 
Jaoobi Paul160 
Attigah Melevi Justine 162 
Gbegn'On. El~~abeth A'fansi163 
Lassey Tevi Florentin166 
Lassey Régina Gombélé 167 
LaSsey Layoko 'Bernice168 , 
Lassey Labité Ferdin;lll'd169 
Lassey Labilé Lydia170 
Lassey Lakolé Delphine'171 
Lassey Hubert172 
Lassey AkouéléEléonore173 
SOssou Dora-174 
Gomlan MOnica175 
Es:teve Raha176 
Adenka Akpenou 186 
Adenka Adessiné188 
Aden,ka Tadé:189 
Aclenka Adéwola 190 
Adenka Adedjoké 191 
-Monteiro Albert 192 
Oclossama Djato 196 
,Biam }ohann,ès197 
Honkou Eusebiusi98 
Adotévl . Joseph 199 

, AdoVl Aloys: 200 
Agbada Amoussou201 
Abbey Anatem Isaac202 
I<:ouevi Laurent203 
Maathey Mèlévi Confort205 
Afandomi Victorine 206 
Afandoml Emihenne207 
Marna Dadi Martin209 
Mes~angan Kayi -Marie 210 
Houmougbé Ayaba 212 

214 .Botnas françois Kokou 
.Botnas Kodjo Félix'216 
.Botnas Martha Bayi 217 
Kouevi Gabnel218 
Djadoo Cécile 219 
Avoudjigbe Daniel220 
Ayl Amagli Alougba221 
Adjama Kedenou224 
Olympio Ametooyona225 
Messanvi Sossou230 
N'Diaye Ousmane234 

Allocataire 
Allocataire 
AHocatai~e 

AlIocataHe 

ABocataire 


Veuve 

Veuve 


Orphelin 

Orpheline 

Orpheljne 


Orphelin 
Orphe~ine 

Orpheline 
Orphelin 
OrjJheijne 

Veuve 
Veuve 
Veuve 
Veuve 

Orpheline 
Orpheline 
Orpheline 
Orpheline 
AUocataire 
Allocataire 
AllOcataire 
Allocataire 
Allocataire 
Allocataire 
Allocataire 
A 110cataue 
Ahocataire 

Veuve 

Orpheline 

Orpheline 

Allocataire , 

Veuve 
Veuve -

Orph~1in 
Orphelin 
Orpheline 

Allocataire 
Allocataire 
AHocata-ir,e 

Veuve 
Veuve 

' Veuve 
Allocataire 
Orphelin 

1 

1 

1 

1 

"-.. 
1 
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.. 
Qualité Ancien taux Noms et Prénoms1 N' 

1 : 

..~ Orpheline 2.152 

. 236 


N'Diaye Assiatou 

Orpheline 2.152 

2)52 
N'DÎ~ye Aminata 

Orphelin 

238 


N'Diaye IbrahIm
237 

Orpheline 2.152 


239 

N'DJaye Fatimata 


2.152Orp'heUnN'Diaye KouaSlSi Abdo.ulaye 
Veuve 11.614Law::on Nadou Joséphine 240.• Orpheline 2.736. 

Orphelin 
Ebanda Ernestine 243 


2.738.Ebanda Robert 

Orplteljne 


.. 244 

2.738Ebanda \lietoria Patience 


.. 246 

245 


Orpheline 2.738Ehanda Ebandil 
Alloc'!taire 30.000.247 . 
 Evenamede Pierre 

17.124AlloeataireAbbey Dominique 1 248 

1.852•Veuve 

Veuv,e 
". Agbanzo Obelivi Anna . 249 


1.852. 
Veuve 

Kitablarné AkpuavÎ Véronique 250. 
t852.Wilson Dekpossi Francisca 


255 

251 


Orphelin , 926 


i 256 

Lawson Body Justin 

Orphelin 926 

257 


Lawsol1 Body Ismaël 
- Orpheline 926· 

Vmlve 
l:awson Body Berthile 

5.112de Souza Clara - 258 
Veuve 4.80.4Dos-Reis Afiavi Agnès 260. 

600.Orpheline 
Orphidin 

Abbey C1au<.line264 

600
Abbey Abbevi 


266 

.265 


Orph1elin 600. 
Orpheline 

Abbey Marnavl Bernard 
600 

60(, 


Abbey Bernardine. 267 

Abbey Eléonore 	 . Orphelin268 
 . 

6.000 

270 


Tcltobo SossiVi , . Veu"e269. 
Orpheline .1.200 


271 , 

Capo ThichiAk,ouaVl 

orpheijne 1.200 

272 


Capo Thlc\1i AkouavlMarie 
Orphelin 1.200. 


273 

Capo Thichi Gilbert 

Veuve 11.412Agboba Adjoko 
, 1.038 


278 

Orphelin277 . Adjallé Yawovi Félix 

J.038 

279 


Grphel~nAdjallé Komlan Georges 
Orpheljne 1.038 


, 280 . 

Àèljallé Akoua Jeannette 

Orphelin 1.0.38 

281 


Àd jallé Yawovi Justin' 
, Grphelin 1.038Adjallé Yawo Valentin 

.l' 282 
 1.038 
Orphelin 

. Adjallé Aya\vovi Gilbert Orphelin 
1.038Adjallé Kodjo Etienne 
1;038 

283 

Orphelin 


285
Adjallé Kokou François 284· 

Veuve 7.200 

287 


Dikenou Vicencia 
Orpheline , 1.440Ames Ablanvî· Bernice -
Tut. de 50rph. 6.0.38 


289 

Ap"loG Anna 288 


Veuve 18.116 

290 


Apaloo Anna 
'Mensah' Hounmevi Tut. de 30rph. 6.038 

Tut. de 2orph. Syll/esta Gerlrude Ameyo : 6.038 
Veuv.;, 

.29î 
, 4.780 

Tut. de 4orph. 
. Kwassi Mawulakpo Suzanne2n 

3.824 .Agoinéssotl Paulin' 
Tut. de 4orph.. 2.696.' 

293 

Goudeagbé Sivome 

Veuve 
295 


2.696Yao Af'Üutou 
Veuve 

296. 
12.562Amégnabcué Edoh 297 


,837 


N~uveau taux 1 


4.0.17 
4..0.17 
4.0.17 
4.0.17 
4.017 

, 	 21.679 

.5.1 10 


1 5.110 
5:100 

5.110 . 

56.000 

.31.964 


, 3;457. 

, 3,457. 


3.457. 
1.12!\. 
1.728: 
1.728. 
9.542. 
8.967. 
1.120. 
1.120. 
,U20... 
1.120. 
1.120. 

11.200.. 
2.240. 
2.240.. 


, 2.240.. 

21.302. 

1.937. 
1;937. .! 

.. J.937. 
1.'./37. 
1.937. 
1.937. 
1.937. 
1.937.

" 
: 13.440. 


, 2.688. 

11.270. 
,33.816. 

:111.270. 
11.270.'. 
8.922. 
7.138. 


, 5.032. 

5.032. 

23.449. 
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1 w 
, . 

298 
299 
300 
301 
302 
30:> 
304 

• 305 

'. 306 
307 
308 
309 

i 310 
311 
312 

. ,313 
314 
315 
316 
317 
318 
320 
322 
323 
324 
325 
326 
327 
328 
329 
331 
335' 

,336 

r 
m5 

Noms et Prénoms 

Batonou Valentin Paulin 
Diogo Marie 
Noubouamé Christine . 
Senado Clara 
Ayité Agnès 
Akueson Grégoire 
Akueson Grégoire . 
Alrueson Grégoire 
Akueson Orégoire 

' Atayi Ayikoele' 
Be.nouwe Doumbaya 
Traoré Issa 
Traoré ISSII 

Traoré Issa 
Traoré Issa 
Lawson Gabriel 
Barbo7.;' Cécilia 
Sachi Cath érine MoLola 
Adigo Sébastiell 
Adigo Sébastien 
Adigo Sébastien 
Medowokpo Wogbo1o 
8rym Liady Moïs<: 
Kowou Ablavi 
Adovl Aloys 
Adovi Aloys , 
Adovi ALoys 
Adavi A10ys 
Adovi Aloys 
Ahüiwoto Ayedt:sso 
Gadegbeku Vivodi Hermann 
Agbessi Ayité 

,Douhadji rlouinsso . 

,

! 

i 

• 

• 

• 

•; 
; 

, 
; 

: 

. 

Qualité 

Tut. de 4orph. 
V""u\'e 
V<,uve 
V<,uve 
Veuve 

Tut. de 4oq:Jh. 
Tut. (Je :1 orpt 
Tut. de 3 "'pt 
Tul. de :3 <lrpl 

Veuve 
Veuve 

Tut. de 2orph. 
Tut. de 3 orph. 
Tut. de 2oTpn. 
Tut. de 1 orph. 
Tut. de 1 orph. 

Veuv,e 
V'euve 

Tut. de 4orph. 
Tut. de lorph. 
Tut. de lorph. 

Veuve 
Tut. de lorph. 

Veuve 
Tut. de 2orph. 
Tut. de 1 orph. 
Tut. de loTph. 
Tut. de 1 orph. 
Tut. de lorph. 

Veuve 
AUocata<re 

Veuve 
Tut. de 50rph. 

. 

Ancien taux 

10.048 
i 3.980 
.. 3.980 

3.980 
3.980 
3.1,80 
3.980 

1 3.980 
3.980 
3.600 
L7l!> 

;. 858 
858 
858. 
858 

1 720 
3.60ll 

11.056 
3.685 
3.685' 
:3:685 
6.826 
1.123 
9.374 
1.815 
1.875 
1.815· 
1.875 
1.815 
3.600 

13.456. 
5.760 
5.160 

"-'-,-' 

1.2211. 290. 

Nouveau' taux. 1 

18.756. 1 

7:429.• 
7.429 . 
7;429. 
7.429. 
7:429. 
7.429 . 

, 7.429. 
• 7.429., 
.. 6.720. 

3.206. 
1.601'. 
1.601. 
1;601. 
1.601. 
1.344. " .. 

,6.720. 
20.637. 
6;878. 
6.878. 
6.878. 

~2.741. 
2.096. 

17.498. 
3.500. 
~.500. 
3,500. 

,: 3:50&. 
3.500. 
6.720. 

25.111. 
10.152. 
10.752. 

2.292.808. 
~ 

,Ne! 1188(D/SO. du: 
20 novembre 1952. - Est reurée pour une durée 

de un an, t'autorisation. d'exercer la profession d'agent 
d'affaires accordée à M. Dovi Boniface par décision 
nt; 723/APA. du 11 octolYre 1946., ' 
, L'intéressé devra 'cesser son activité.dès notificabon 
de la présente décision. . 

1 

1 
1 

Comil. "o"o,,\Iolit d. l'aéroport de Lomé 

N~ li72/DjTP. du : 
16 novembre 1952. _... Il est créé au Territoire un 

Comité Consultatif de l'Aéroport de Lomé dont le 
but .est de donner avis aux études· et aUl( problèmes 
de gestion et d'exploitation de l'Aéroport un certain 
nombre de collectivités locales et d'intérêts privés 
hItéressés au. bon fonctionneinent de l'Aérodrome. 

La réunion périodique de ce Comité dont le rôl.e 
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.' 
, '·est strictement consultatif aUra lieu sur convocation 

,de son Président, le Commandant d'Aérodrome délé. 
gué dtr, Directeur de l'Aéronautique Civile en A.O.f. 
·et aU Togo. . , 

Sont' désignés pour faire partie de ce Comité: 
Président: Le Commandant d'Aéro(lrome de Lomé, 

dél.égué du DirecteUr de l'Aéronauti'1ue Civile en 
A.O.f..et au Togo. ' 

."\embres: 
M.M. 	 Le délégué du CommissaIre de la RépublIque. 

Paul Malawué, désigué par l'Assemblée Terri· , 
toriale du Togo. 

Torres, Agent de la Compaguie Fabre et Cie., 
, représeutant de la Chambre de Commerce, 
Le Directeur d,es Travaux Publics ou son délé

gué. 
L'Ageut de la Compagnie des Chargeurs 

Réunis, représentant les Compagnies Aérien· 
nes UAT' ~t 'Aéromaritime. 

fél-rer, Agent de la Çompagnie Air·france. 

Le Chef du Service Météor<l1ogique, 

Danjou, Inspecteur des Douanes, représentant 


le 'Service des Douanes. 
Le Floch, 'Médecin Conunandant, représeulant 

, le Service de Santé. 

Le Chef du Service de la Sûreté, 

Le Chef du Service' des Postes et Télécommu. 


nications ou son délégué. ' 

Commandemcn t autochtoae 

Nq 842-52/AP. du : 
19 novembre 19521 -- Est' reconnue la désiguation 

faite conformément aux règles coutumières du nommé 
Ojanté Djendjere, comme Chef du canton de' Tami 
(Subdivision de Oapango - Cercle de Mango), en 
remplacement de, Yantiare, décédé. 

L'indemnité de fonctions attribuée à l'intéressé est 
fixée' à 30.000 francs l'an. 

Le présent arrêté aura effet pour compter du 18 
avril 1952. 

Nu 1186iO/AP. du: 
19 novembre 1952. _. Le nommé Tontondji Na· 

wanou 'est 'agréé en qualité de secrétaire 'du Chef 
d~ canton de Nagbéni (cercle de Mango) en rem· 
placement de M. Nambiema Natabi, licencié. 

Son' salaire est fIxé à 27.000 tfrancs l'an. 
La présentè décisi'on aura, effet pour compter du 

1'" juîllet 1952. 

C. F. T. 

Nq 1203/DiT.P. du: 
24 novembre 1952. - La décisi<m !J'l 1173/0/TP. 

en date du 16 novembre 1952 est abrogée. • 
: M,' Cavalli Réné, , Chef de ,Bureau PrinCIpal de 2e 

,. classe ECheUe 13 - éChelon 9 du statut Général qu 

• 

P.erSQnnel des RégIes FerroviaIres de la france d'Ou, 
tre.Mer est habilité à remplir lesfuncli,ons dévolues par 
déciSIon na 176/DP du 20 mars 1951, à, M. Am· ' 
bard, 'es-quaHtée, en cas d'a!isenceou d',empêchementde 
ce dernier, En conSéquence M. CavallI 'Ren(pourra vaia-' , 
blement revêtir. de sa siguature, 'dl\ns les limités 
ainsi fIxées, tous mandats, pièces comptables d finan: 
cières afférentes à la' gestion du budget annexe du. 
C.f'.T., ' 

Na llî3/D/TP. du: . 
16 11IO\'embre 1952. .- M. Cavalli René, Chef de 

Bureau Ppal de 2, classe - Echelle 13 - EChelon 
9 du statut Général du personnel des Régies p,erroVl" 
aires de la france d'Outre· Mer, désigné comme Chef 
d-es Services 'Administratifs et financiers du Réseau 
d.es. Chemins de fer et :du wharf du Togo par 
déCISIon nt' 328/DT du 12 novembre 1952 du Directeur 
des Travaux Publicsét Transports du Togo, est habi~ 
lité à siguer toutes les pièces C<lmptables et finan
cières du Budget Annexe du Réseau des Chmnins ,
de fer du Togo pendant les absences et en cas 
<l'empêch~ment du Directeur des Travaux 'Pubiics 
et:'des Transports du Togo. 

1 
AutorisatiDn d'enseIgner '1 

ND tl80!D/IA du : 	 1 
16 novembre '190.2. _. Sont autorisés à enseigner i 

dans les classes des écoles de la Mission Evangélique. ,1 
au Togo, les nommés; , 'j 

Dègboe Emmanuel Creppy Béatrice Dédé' ','~: 
Nutsua Seth Kolan Jol~nsol1 Aflimba Esther 
Assi Yom 'Maurice Soso Boubati 
Alitso VIctor Ayeva Kossi Emmanuel '1 
Gb,d'lIla. Amah Jm.,U. DJ'ahini Vincènt .~,
Amevor Ephraïm 	 -, 
La' présente déciSIOn prendra effet pour compter du 

1er .octobre 1952. 

Brevet d'Etudes du Premier Cycle du ,second degré 

N" 841-52/1A du : 
18 novembre 1952. - Sont déclarés admis à l'exa· 

men du Brevet d'Etudes du Premier Cycle du Second 
Degré, deuxième session 1952, les candidats ct.:.nl 
les noms ~Ulvent, par ordre de mérite: 

10 -- freitas Gilles 8d - Erou Etienne 
2" - Tokanou Pierre 9> - Grunitzky Otto ,, 

7

3" - Galliard Chantal, 1()o - Ayayi Daniel 
4" .,- Kpodar Evelyne 11'' - ',Brenner Yves 
5" - Agboton Gaston 120 - B1ao Nioolas 
6> - Sarda André 130 - Toghozuklui Elias 

0 ,- Tengue Sébestien 140 -'- Kolagbé françois 
~--,,--
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Brevet Elém~ntaire 

Nq s4o-5211A du: . 
'18 '!1Ovemb'Ce 1952, - M. Ayao Edouard est dé

claré admis à l',examen du Brèvet Elémentaire, deuxIè
rp.e session 1952, 

-------'-

i'laintien en service 

Nd 1189/D/P du: 
20 novembre 1952, ~ Les professeurs auxiliaires 

;et Institutrices auxiliaires dont les ,noms suivent, enga-' 
gées à titre précaire et e,ssenitellement révocable, 
'par les arrêtés et décisions ri"" 853-50/P. du 26 octobre 
:1950, 361fDE. du 5 avril 1952, 612ID,P. du 19 juin
1952 ct 800/DP du Hi 'Octobre 1951, sont maintenues en 

"service pour l'année scolaire 1952-53>': i 
'Mme. ,l3Oitelle Edith, né" Guiborat, professeur auxI

, liaire au salaire mensuel de 3,1.0()() francs, pour servir 
:aû Collège Classique et Moderne de Lomé. 
.' Mme, Meynier de Salinelles" professeur àuxiliai
,re au ,salaire mensuel de 20.000 francs, pour servir 
au Collège Classique et Moderne de Lomé. 

Mme. Martin Suzanne, née Bastide, institutrice auxi
liaire au salaire mensuel de 28,000 francs, pour servir 
à l'école de la Malii. à wmé. ' 

,Mme. M'Onclar, .institutnce auxi,lialre au salaire men· 
suel de 28.000 francs, poUl' servir à l'école de la 

,Marina à Lomé. 

Cessation de fonctions 

N~ 1190/DtP. du: 
20 l!,ovembre 1952. - Est constatée' pour compter 

du 31 ocrobre 1952 la cessation de fonctions de Mme. 
Meynier de Saline)les, professeur auxiliaire 'en ser
vice au Collège CI<liSsiqueet Moderne de Lomé'. 

La présente décision prendra effet pour compter 
du 1 cr no\'Cmbre 191>2, 

Elal-Civil 

N" 816-52/AP. du: 
12 novembre 1952. ~, Est çomplétée comme suit 

la liste des agents de l'Etat.Civil pour les centres 
créés dans la Subdh'ision ,de Bassari (Cercle de 
Sokodé) : 

Centre de Ban.géli 
Ma:;libo Sériki, Chef du canton de Bangéli 

Centre de Katiamba 
Djankalla Ouyombo, Chef du canton de 

Centre de KiiiaboUl/. 
Onamala, . Cl)ef du canton de Kitjaboun 

CeI.tre de NilIUlolliu. . 
Tagone, Chef du canton de Nandouia , 

Centre de Nawa# 
Qalare, Chef du canton de Nawaré 

Katjamba 

Centre lie Santé-Bas 
Bassabi Bonf{)h, Chef du canton de Kabon. 

Gr.llfie.llon d. réforme per".lIea~. 

Nç; 825.52;F. du:. 
12 novembre 1952, -Une gratifiration de réforme 

permanente au taux annuel de Seize mille huit cents 
francs (16.800 francs) est acoordée poùr compter 
du 1" aont 191>2 au Brigadier de 2. classe Gbadag,o 
F:m!"a~t1~1 IIO ~le: 1734, né vers 19,16 à Anéc1'\l pour 
en JOlUr a liome. 
L~ dépense résultant du paiement de ceHe gratifi

'cation est Imputable au !ffidget Local du Togo. 

,P.n.io... · 

N° 821·52iF. dt,!: 
12 IlOvembrel952. _. Sont ooncédées les pensions' 

de retraite de la caisse locale du personnel autochtone 
du Togo, définies ainsi qu'il suit: " 

PellSioflS d'altCienneté. 

pour compter du ,le< ian."i.ei 1952 
1") Soixante neut miHe cinq cent soixante quinze 

(09.575) francs l'an à l'ex.infirmler en chef de 
le, classe Lade Cléophas" réunissant une ancIenneté 
de 31 ans 9 mois. . " 

2") Cinquante cinq mille trois cent vingt quatre 
(55.324) francs l'an à l'ex·agent principal d'hygiène de 
,lm classe Lafoneloou Samson qui a accompl!' 31 ans 
et " mols de services ininterrompus. 

pour compter d,. '1" octoore 1951 
. :30) Cinquante deux mille trois èent quatre vmgt sept 
(52.387) francs l'an à l'ex-chef d'équipe de '3e classe 
du CFT. Sewonou Av<1usSQu tota1;isant 31 ans 9 mois 
de services admiuistratifs. 

Pen.sion d'in.validité 
pour compter du 1" octoore 1951 

4'»Quarante oeux millt. huit' cent trente trois 
(42, 833) francs l'an ,à '1'ex-CQmmis d'Administration 
adjoint de 2' classe d'Almeida Pédro Antonio après 
14 ans d 10 mois de services. ' 

pour compter tm 1er février 1952 
5°) Trente huit mille trois cent six (38,300) franœ 

l'an à l'ex·Commis d'Administration adjoint de 2_ 
classe Cadette Jonathan acoomplissant 20 années' et 
3 mois de serVIces ininterrompus. 

polIJ' compter.tm 1« avr!' 1951. 
6<» Trente mille 'trois cent quarante qùatre (30.344) 

francs l'an à P.ex.chef d'équipe de 1- classe Ezih 
peter apfès 25 ans et 3 mOlS ~ services., 

PeM!OM .proportiOf/Mll;es 
Pour compter tm 1er initie! 1951 

7") Trente Un mille cent trois (3)1.103) francs l'an 
à l'ex-moiliteur d'agriculture de 1r. classe d'Almeida 

J.:.~ 
,','j. 
~I 
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Mie;;el ayant accompli 27 années let l 'mois de services 
admini~tratifs. ' 

pour compter du 1" janvier 1952 

SV), Vingt un inille cent' cinquante 'deux' (21.1:'2) 
francs l'au li l'ex.agent d'hygiène de 4' classe Tecco 
jus tin pour avoir accompli '22 année,s et 8' mois de 
services. ' , 

go) Quarante huit mille troiS cents (48.300) trancs 
l'an à l'ex-Commis d'Administration prinCIpal' de 
1', classe, Ajavon' j-oseph comptant 21 ans et 4 mois 
de services. 

(Jour compter d!1 1" juillet 1952 

10") 'Quarante trois mm~ troisœn! quatre vingt 
quatre (43.384) francs l'an, à l'ex-agent sanitair" 
principal de 3', classe Soud Eugène 3Vrès une ancien. 
neté 'de service de 26 'ans et, 6 mois. " ' 

110 ) Soixante cUx mille huit cent cinquante deux 
(70.852) francs l'an li. l'ex·Commis principal de, 1" 
classe des Douanes Pietn Lazare ïohlisant 29 anS et 6 
6 mois de 3er'lices ininterrompus. . 

12") Cinquante six mille sèpt cent quàtre ,vingt 
trois, (56.783) :l'rancs l'an à l'ex·Commis principal 
de 3< classe des Douaues Ashiaoor Daniel qui compte 
26 'anS et Ull mois de serVIces. 

13<» Vingt cinq mille neuf cent dix neuf (25.919) 
francs l'an à l'ex· sergent garde frontière des Doua
ncs Koriko Choro ayant accompli 25 ans 'et 5 mois ,de 
sel"Vices, .. 
, 140 ) Dix huit mille trois cent quarante neuf (18.349) 
:l'rancs l'an à l'ex·ouvrier de 6, classe des Travaux 
publ;lcs Fiasse Jean ayant réuni une ancienneté de 19 
ans oCt 9 m-ois. 

15<') Neuf,mllle ctnq cent douze (9.512) fqncs l'an 
avec indemnité différentielle de deux mille quatre 
cent virigt huit francs Il l'ex-planton de 1', classe 
Deckan Félix j-osepb, après une ancienneté de ser
vice' de 23 ans 5 mOis et f5 jours. 

pensioll ,de Veuve, 
Pour compter da 22 décemlire 1951 

16") Douze mille sept cent cinquante deux (12,752) 
trancs l'an à Madame Veuve, Tetevi Ado Akoudl 
Akouélé femme de l'ex·sergent garde frontière des 
douanes Jacob Tetevi Ada, décédé à Lomé le 21 
décembre 1951 apr,ès une ancienneté de serviee de 24 
ans et 4 mois; 

Pension d'orphelins 

17°) Douze mille sept cent cinquante deux (12.752) 
trancs l'an aux 3 groupes d'orphelins de l'ex.sergent 
garde fmntLère des douanes jaoob Tetevl Ada pré· 
nommé. ' 

Les pensions d'ancienneté, proportionnelles ,et d'in. 
'vaLidité SUSvisées seront majorées' des :ndemnités de 
charges de famille réglementées par arrêté nci 5711 
l", du 27 Juillet 1.946, " 

Les, pensions d'orphelins ci.dessus fixées seront man
datéeS au nom du sieur Joseph Dakichè Tetevl Ado 
tuteur I,éga., désigné par l,a famibe du decujus suivant 

certificat d'hérédité établi ,par' devant l'admJnistra· 
leuf Mair-e 'de la èQmmune Mixte d'Anéclio, le 9, jan.

. vier 1952. ,,' 

N° 822-52(F. du: . . .' 
12 novembre 1952, - Sont accordées aux gardés ' 

de Cercle ci.après désignés les pensions proportion
nelles SlUvantes : . , 

Pour compter du ,1" iuitL-t J952 
1<1 - Au taux annuei de Treize Mille Cent Cin.' 

quante Deux francs (13.152 frs.) au Brigadier de 
1" classe Amidou Mossi, No Mie 1180, né vers 1907 
à Linguinega, cercle de Ouayigouya, (Haute Volta).' 

2" - Al! taux aUl1uelde Douze' Mille Sept Cent ' 
Cinquante Deux :l'rancs (12.752 frs) au Brigadier de2e' 
classe KOumOSSl, Nt> Mlle 1295, né vers 1910 à Bina
parha, Cercle de Sokodé ('f,ogo); 

3" - Au taux annuel de Douze Mille Sept Cent 

Cinquante Deux fra'.1cs .(1~.752 francs) au Bri!}adier 

de 2, classe Boukart DJliluté, no Mle. 1161, ne vers 

1Q04 il Djinnery. Cercle de Sikasso (Soudan Fran
çais); , , ' 

. 4" - Au taux annuel de Douze Mille Sept Cent 
Cinquante Deux francs (12.752 francs) au Brigadier 
de 1, classe Samba i'ol!lany, no Mie. 1182, n~ vers ", 
1908 à SoufflQuraye, Cerde de Mûpti (Soudan Fran
çais); " 

'50 -- Au taux annuel de Onze Mille Neuf Û'nt Cin. 
quante Deux trancs (11.952' 'francs) au Brigadier de ; 
2' classe, Dangninou Jean nO Mie. 1386, né à AyQU 
Cercle d' Allada (Dahomey);' ~ 

U" -,- Au taux ~.nriuel de Douoe' Mille Sept Cent Cin.j 
quante Deux francs (12,752 francs) aU Brigadier de 
1re Classe Yarafi Lasso, 11F' MI,e~ 1289, né vers 190811 
NÎamt<Jugou, Cercle de Lama-Kara (Togo) 

7' _. An taux annuel de Dix Mille Soixante Deux 

francs (10,002 francs) aU Garde de le classeZaUbou 

SOllma, n', Mie. 1226, né vers 1908 'à Koka, cercle 

de Sokodé (Togo); 


S" _. Au taux aunuel de Neuf Mme Sept Cent 

Quarante Sept francs (9,747 francs) au Garde Moussa 

Sy, n<i MIe. 1290, né vers 1909 à Saltell, Cercle de 

Niamey (Niger); 


La' dépense' résultant du paiement 'de ces pensions 
est imputable ~u budget local du T>ügo. \ 

No 823·52IF. du: 

12 novembre 1952 - Sont acoordées sur, les fonds 


de la Caisse de retraite \:lu personnel des cadres auto

chtones du Togo les pensions temporaires SUivantes: 


Pension de veuve' 
Cinq mille six cent quarante francs (5.640 francs), ,( 

l'an à la veuve Kouadjovi Alougbavi Lossouyi fem. 
me de l'ex-maît~e matelot du wh'ar!' retraité, Kouadjovi 
Mensah décédé le 1 4 mai 1952 à BadQugbé (Cercle 

, d'Anécho). 
Pens;olZS d!oTfilieli(1?' 

MiUe deux cents (1.200) :l'rancs l'aIl -il chacun des 
orphelins KouadjoVl Adamadogbé Etienne et Koua. ï 
djovi Hûdewa Justine, nés les 22 octobTe 1934 et 26 

1 
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septembre 1943 de Kouadjovi Mensah et de Deme
hovi FoUy.' ' " 


Les pensions d'orphelins susvisées seront manda
tées àl,! nom du sieur Kiouadjovi Thomas, employé. 
de oommerce, tuteur légalemllnt désigné. 

te présent arrêté aura ,effet à compter du 15 mai 
1952, ' 

SaoU, 

Stage d'illstruction 

N' 834-52/C.P, du: 
16 novembre 1952. - Sont admis au stage d'ins

truction d'un an à l'Hôpital ,de Lomé, prévu à l'ar
ticle 14 de l'arrêté 11' .291-51/P,> du 30 avril 1951, les 
infirmiers ci-après Msignés qui ont subi avec succès 
les épreuves <iu concours pour l'accession aU cadre 10

,caL d,es Agents Sanitaires: 
Dosseh K. Georges, infirmier de 4' classe à Lomé 

,Adigbli Conrad, infirmier de 4e classe à PaUmé 
Ahyee K. Xavier, infirmier de 3" classe à Tsévié 
Bchamin Darnabé, infirmier de 4' classe à Lomé 
Klutse Céline, infirmière de 3' classe à LDmé ' 
de Souza Elie. iufirmiel' de 3e classe à Atakpamé. 
'Le présent arrêté aura ,effet pour compter du 2 

janvie.r 1953. ' , 

PARTIE NON OFFICIELLE

, ' 

AVIS, ET OOMMUNIOATIONS 

Cadre génùal des T.P. de la P.O.M. 

Des, arrêtés du 28 juillet 1952 publiés au Journal 

Officiel d; la RépublIque Fra'1çaise du 5 août 1952, 

que les decrets des 15 juillet 1944 et 11 juillet 1945 

Vous prescrivent de publier au Journal Offidel de 

,",otre Territoire, ont 'Ollvert pour l'année 1953', les 

divers conoours du cadre général des Travaux Publics 

de la France ,d'outre-mer (Spécialité Travaux Publics). 

Ces' arrêtés .ont prévu que: . 


a) les épreuves d'admissibilité des concours direct 
,et professiDnnel pour le r,ecrutement des ingénieurs
adjoints 'et les epreuves de "la première partie du 
concours' normal pDur l'accès au grade d'Ingénieur 
principal, auraient lieu au mois de mai 1953; 

b) les épreuves des concours direct et professionnel 

pour, le recrutement dcs Adj'Ûints Techniques auraient 

lieu au mois de jumel ;1953. 


Il a été en <outre :ouvert un concours professionnel 
d'Ingénieur principal à forme ({ Thèse ». ' 

, La date limite de dépôt :des demandes des candidats 

,pour participer le ces diVers concours est fixée au 

1" janvi"r (953. 


Les de'mandes dès candidats en résidence dans 

votre Territoire devront me parvenir, par ,",olre mter

médiaire, au plus tard lelS février 1953. 


Toutes les demandes devront, être accompagnées 

des pièces énumêrées par les arrêtés des 15 décembre 

1936 (J.O, "du 30 décembre 1936), 5 mars 1938 

(J.0. du Il mars 1948)" 28 février 1938.(1.0. du 

2 avril 1938), 21 avril 1947 (J.O. du 26,avr!l 1941) 

~t 16 juin 1949 (J,O. du 1" juil.leH949). , 


L" dossier de chaque candidat sera réuni, après 

vérification de toutes les pièces produites" dans un 

jjordereau tlont je vous adresse, ci-joint, qllelques 

exemplaires. ' 


En cc qui ooncerne les conCpurs professionnels, les 
Ingénieurs et les Chefs hiérarcliiques 'devront annexer 
à chaque dossier de concours du' candid.t, un rapport 
où ils donneront leur appréciatlon sur les services 
rendus par les candidats et leurs aptitudes spé_èiales, / 
appréciations qu'ils feront suivre d'un'e note chiffrée 
'de,O à 20, 

Il 'est inutile de tranSmettre les demandes' des can

didats qui ne sout pas dans, les conditi'Ûns d'âge règle

mentaires, ou qui ne, remplissent pas les conditions 

d'ancienneté de service eXigées. A ce suiet, je vous 

signale ,que le décret du 19 a'Til 1947 a rédUit le 

nombre d'années de serviceexi~é des ingénieurs 


,candidatS au ooncours normal, d'ingénieur prinèip'al 
(5 ans ail lieu de li ans). ' 

• 

Les candidats ayant subi avec succès, au' cours des 
précédentes sessi'ons. les épreuves de la 1« partie du 
concours pl'ofessionnel " normal " d'Ingén',eur prin- , 
cipal, et les candidats admissibleS des concOLjrs ,direct 
et professionnel pdur l'accession au grade d'lngénieur
adjoint, se trouvant dans les ,mêmes wnditiom>, ponr
ront demander lt snbir les 'épreuves de la 2' pattie 
et les "preuves écrites d'admission au cours de la 
présente session. 

La date limite d'inscription pour participer Il ces 

épr{;l1ves, est fixée ail 1" février 1953, et les demandes 

'devmnt me parvenir, sous ~e présent hmb're, au plus 

tard le 1" mai 1953. ' 
., 


-, ~ 

Par ailleurs, je vons signale que, peuvent. également 

êt:-c admis à subir les épreuves de l'examen pr.oba

tOlre, en vue de leur titularis~,tion, les Ingénieurs

adjoints stagiaires recrutés en application des dispo

sltIons de l'article IG-A du décret du 15 juillet 1944, 

modifié et complété par le décret du 30 mal 1949. 


Ct'S Ingénieurs-adjoints stagiaires ont sousc~it l'en

gagement COlonial prévu par le décret du 16 octobre 

1948 et effectué une année d'études â l'Ecole des 

Travaux Publics de Paris (SectIon Administrative 

- 3, Anné13). 


Le décret du 30 mai 1949 préVDit, pour cette caté

gorie d'Ingénieurs, qu'ils ne peuvent être titulaires 

qu'après a\loir subi avec succès l'examen probatoire 

au !crme d'un stage fixé à deux ans descrvices oùtre~ 

mer. 


l 



- .. 

;~ 
,~ 

ter décembre 1952 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 843 
",=="",""",,==~======T,"==="';"""'======~ 

:'1 

1 
Le nouveau statut particuli-er du cadre général des 

TraVaux Publics sub~.tituera l'expression « au cours 
du stage », à cene « au terme du stage »~ 

II n'y a aucun inconvénient à admettre dès mainte
nant les intéressés à, subir l'examen probatoire. 

Il est bien entendu que ces Ingénieurs-adjüints, 
stagiaires peuvent également, s'ils le désirent, subir 
les épreuves d'admission du .oonoours direct, avantage 
attaché à leur admissibilité. En cas de succès à ces 
épreuves, leur' titularisation pour intervenir au bout 
d'un an de stage, au lieu des rleîÎx ans imposés dans 
le cas de l'examen probatoire. 

La date limite p'our le dépôt des demandes est éga
Iement fixée al! 1,r janvier 1953; elles doivent me 
parvenir, par votre intermédiaire, sous le présent tim
bre, au plus tard le '15 février 1953, 

Les demandes de ceS derniers candidats devront 
être accompagnées des pièces énumérées au chapitre 
III, article 14, de l'&rrêté du 21 avril 1947. 

Eaole nationale ,tiI~· 1. ,.OH 
, - 

, , Le concours « A» d'admiSSIon à l'école 'nationale 
'de la France d'ol)tre-mer prévu par le décret du 
30 octobre 1950 est ouvert, en 1953, dans les con
ditions détermInées par ie présent arrêté. 

Les épreuves écrites auront heu à Paris, Bordeaux, 
Grenoble, Marseille; Nancy et Dakar aux dates et 
heures Indiquées cI-aprks: 

l' '_. Composition d'humanités françaises, le 18 mai 
1953, de huit heures à midI; 

2' - Composition d'histoire de la oolonisation et 
des, rapports entre les métropoles et les territoires 
d'outre-mer, le 19 mai 1953, de huit heures à onze 
heures; 

3' - Com]1osition de morale et sociologie, le 20 
mai 1953, d" huit heures à onze heures; 

4' - Composition de géographie éoonomique et 
humaine, le 21 mai 1953, de huit heures à midi; 

5' - Version et thème ide langue anglaise ou alle
mande, le 22 mai 1953, de huit heures à onze heures; 

Les épreuves orales du concours se dérouleront 
à Paris en juillet, aux dates fixées par le président 
du Jury. 

Les demandes d'admission à concounr, accompa_ 
gnées des pièces nécessaires à la oonstitution des 

,dossiers de candidature, devront parvenIr au directeur 
~e l'école nationale de la France d'outre-mer, 2, 
avenue de l'ObservatOIre, Paris (6e), avant le 1er 
mars 1953. 

AVISd'Adjudicalion aux Enchères Publiques 

I,I sera procédé le Jeudi 5 Mars 1953 à 9 heures 
du matin en la salle des audiences du Tribunal du 
Cercle, du Centre à Atakpamé à la vente aux enchè
res publiques au plus offrant et dernier enchérisseur, 
sous réserve du droit d'option de l'occupant provi

soire nanti d'un titre de BaN, de deux immeubles 
, ci-après désignés, oonstituant: .t , 

1,. - Lotissement de Nualja 

Sept lots sis à Nualja formant le surplus invendu 

du Lotissement Commercial de Nuatja (Cercle du 

Centre) 


Objet du, Titre Foncier N° 47 du Cercle d'Ata

kpamé. 


MISE À PRIX 

N" diS loIs' Superfi,ie Mise à prix 

2 1,000 m. 40.000 Frcs. 
" 

3 1.000 m• 40.000 
4 1.515 m. 60.000 
8 1.000 m• 40.000 

10 1.515 m. 60.000 
11 1.515 m. 6.0:000 
12 1.000 m2 40.000 

IL - Lotiss,ement de Blitta 

Les vingt-deux L'Ots situés à Blitta formant le 
,surplus invendu du Lotissement, Commercial de BiWa 
(Cercle du Centre) 

Objet du Titre Foncier N° ,96 du 
Togo. 

~ISE A PRIX 

Nos des lots Superfi,ie 

13 1.500 m• 
14 1.500 m. 
15 1.500 m• 
16 2.250 m• 

17 2.250,m. 

18 1.500 m• 

19 1.500"!· 

20 1.500 m• 
21 1.500 m• 

22 1..500 m• 

23 1.500m• 

24 2.250 m. 
25 2.250 m. 
26 1.500 m2 

27' .1.500 m• 

28 1.500 m. 
29 1.500 m. 
30 1.500 m2 
31 1.500 m. 
33 1.200 m. 

39 1.200"· 

40 1.200 m. 

. 

Territoire du 

Mb, à prix 

-30.000 Frcs. 
30.000-
30.000 
45.000 
45.000 
30.000 
30.000 
30.000 
30.000 
30.000 
30.000 
45.000 
45.000 
30.000 
30.000 
30.000 
30.000 
30,000 
30.000 
24.000 
24.000 
24.000 

Le prix principal et les frais acœssoiresseront 
payables à la Caisse du Receveur des Domaines à 
LOJ;llé, ou par l'intermédiaire du Commandant de 
Cercle, dans les huit jours qui suivront la notifica
tion de l'adjudication. ' 

Les personnes désireuses de prendre part à l'adju
dication devront obligatoirement en aviser par'lettre 
M. l'Administrateur, commandant le Cercle du Cen
tre à Atakpamé. . 
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Le Cahier des Charges est déposé: 
à Lomé: au Bureau des Domaines!_ 
à Atakpamé: au Bureau du Cercle, 
à N,uatja; au Bureau du Poste Administratif, 
à BUtta: ~do-

Pour consultation du plan et ·tous rens'eignements 
s'adresser au Bur,eau des Domaines à Lomé. 

Lomé, le 12 novembre 1952 
L'inspecteur des Domaines, 

J. lIfAZURE. 

Eaquêtcs d. commodo et incommodo 

A VIS d'enquête de commodo et incommodo concer
nant I:installation d'une citernt:. à essence. 

, [Je publIc est mj;ormé qu'une (enquête de commodo 
et Incommodo d'un mOIS ,est ouverte: 

Du 10 novembre 1952 l'u .10 décembre 1952, con~ 
cernant l'instaIiation d'une (:iterne à essence présen
tée pa-.: la John Walkden and Company le 17 octobre 
1952. ' 

Oelte .enquête ,est ouverte en application des arli
. dies 7 et 8 du titre 11 du décret du 14 décembre 1927. 

Natu're de l'industrie . . .Vlente d'essence 
Classe 1re classe 
Emplacement: T.T. 504 quartier nlj 2 rue d'Amou

tIvé angle rue des Ecoles. 
Daté d'ouvertur,e de l'enquête 10 novembre 1952 
Durée de l'enquête: un mOIS 
Date de clôture de l'enquête: 10 décembre 1952 
Commissalfe-enquêteur: M. DarnolS - Mairie. 

A VIS d'enquête de commodo et incommodo concer
nant rinstallation d'une citerne"à essence. 

Le pubhc est informé qu'une lenquête de commodo 
et Incommodo d'un m'ois est ouverte: 

Du 21 novembre 1952 au 20 décembre 1952 con
cernant l'mstallation d'une citerne à essence présen
tée par la John Walkdèn .le 27 septembre 1952. 

Oette enqnête 'est ouverte enappJ.icaHon des arti
c/es 7 ~t 8 :du titre 'll du décret du 14 décembre 1927. 

Nature Q'e l'mdustne. Vente d'essence 
. Classe . .'. 1re dasse 
Emplacement T,okoin T.T. 1123 Angle 

routes Atakpamé-Aéro
drome. 

Dat~ d'ouverture de Vingt et un novembre 
l',enquête 1952 

Durée de l'enquête Un mOIS 

Date de clôture de 
, l'enqnête . Vingt décembre 1952 

Commissaire-enquêteur: M. DarnOlS - Mairie; 

- _."- ,--;-.~ 

TERRITOIRE DU TOGO 1"- décembre 1952 

Nécrologie 
, ' 

Le Gouverneur de la France d'Outre-Mer,' Commis
saire de la République au Togo'a 1e regret· de faire 
part du d'ecès de : . . 

le M. Laronekou Chrétien, Moniteur adjotnt de, 
5e classe du cadre tocal de l'Enseignement Primaire 
du Togo, survenu à .Lomé te 4 ,novembre 1952; 

2e M. Allou. Akaté; Facteur des TransmIssions, 
survenu à Lama-Kara le 9 novembçe' 1952. 

EXTRAIT POUR INSERTION 

Suivant acte sous signatures privées passé à Louaé 
,(Togo) le 22 novem~e 1952; Monsieur Charâtre , 
André demeUrant 46 Rue de Brazza à Lomé et Mon· 
sIeur Lecompère Pierre demeurant 16 rue d'Atakpamé 
à Lomé, ·.:mt établi entre ·'eux une sociét~ à reSpQnsa. 
bilité limitée ayant pour objet l'exploitation d'un oom· 
merce de boulangerie, pâtisserie .et toutes opérations 
se raltachant à ce oommerce, ,1 

".} 

ART. 3. - La dénomination de la société sera 
« Palais du pain» A Charâtreet Lecompère, 5ociété' 
à responsabilité limitée. " , 

ART. 4. - Le siège SOCial est à, lJomé (Togo) 
16 et 18 Rue d'Atul,pamé. La société peut avoir en ,'. 
outre des succursales, Jru1'eaux -et agences ·au Togo, 
en France ou· dans ses cqlonies et à J'étranger 

Ain. 5, - La durée 'de la ~ociété ~st fixée à quatre 
vingt dix neuf années àoompter (lu '22 nov,embre 
1952 saut dans le cas de dissolution '1nUcipée on de 
prorogation, prévue aux statuts. 

ART. 6. - Il est tait apport à 1.. présente .société 
par les associés les sommes 'suivantes effedivement 
verséè3 dans les caisses sociales à savoir: . 

]Monsieur Charâüe, Cinq Cent Miue francs C.F.A. 
Monsieur Leoompère, Cinq Cent Mille francs C.F.A. 

soit un total de Un Milltoll de francs C.F.A. 
Le capital social est fixè à la somme ,le Un Mil· " 

lion de fn'l1cs C,F.A. (1.000,000) divisé en mUle 
parts de mille francs C.F.A. chacune' réparties com
me suit: 

Monsieur Charâtre cmq' cents parts 
Monsieur Lecomp,ère cmq cents parts. 

ART. 7. - Les soussignés déclarent expressément 
que les mille parts sociales iprésentement créées ont 
été réparties entre les associés dans les prorogations " 
indiquées ci-dessus et qu'eues sont enti~rement libé
rées. ' 

ART. 13. - La société est gérée et administrée 
par deux gérants ,en la personne de Messieurs Cha. 
râtreet Lecompèr,e_, . 

i 
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. . Monsieur Charatre s'occupera plus spécialement: de 
l'ad~inistra~oJl ae l~ partie com,:,erciale; il possède 
seUl .le droIt de signer les cheques, mandats ou 
effets bancaire,;, sa slgnamre étant: 

Pour la société A Charâtre et Lecompère 
A CHARATRE 

Monsieur Leoompère gérera la partie technique. 
Suivant accord· des aSsociés les attributions des 

gérants pourront être modifiées. 

ART. 18. - A l'expiration du terme fixé par le,; 
statuts ou en cas d'une décision décidant une dissolu.. 
tion auticipée la liquidation e,;t faite par le ou les 
gérants en tonctIon. 

Deux e~péàitions de' l'acte .de société ont été dépo
Sées au Greffe du Tribunal de premi,'èr.e lnstmce 
de Lomé ayant de,; attributions 'de justice de paix 
et de tribunal de· commerce le 26 novembre 1952. 

Les déclarations de créances par 10US créanciers 
des apports en vertu <le l'ariide 7 de la loi du 17 
mars 1909 doivent être faites aU Greffe du tribunal 
<te commerce de Lomé (Togo) au plus tard dans la 
qUinzaine de l'Insertion. 

Pour extrait :et mention 
Les gérants signés: A CHARATRE 

LECOMPERE 

, 
ETUDE DE M~ RAYMOND VIALE. AVOCAT-DÉFENSEUR A LOMÉ 

AdjUdication' par suite de toile enchère, 
d'un immeuble urbain bâti 

A l'audience des SaISIeS du Tribunal de 1re Instance 
de Lomé, au PalaiS 'de Justice d'e cette vilie; 

Le vendredi neur janvier mll neuf cent cinquante 
tmls, à huit heures du matIn; • 

En exécutlon d'une des clauses du cahier des 
charges 'sur--Iequel est.~ntervenu le jugement d'adju
<!Icatlon cl-apr,ès énoncé, et faute par M. Michel Nubu
kpor, Marchand de bOlS, demeurant et· domiCIlié à 
Lomé (Togo), nouvelle mute .<te ,B:è, Maison nq 49, 
adju!i1cataire, d'aVOIr remplI les charges -et wnditÎ<ons 
eXigibles çle l'adjudication, ainSI qu'il résulte d'un 
certifIcat délIvré par le Greffier 'en Chef p.i., du 
Tribunal. de 1re Instance de. Lomé, 'en date du 20 
novembTe 1952; 

. Et, en vertu de l'artlde 733 du COde de procédure 
CIvile; '} 

11 sera, àla requête de Monsieur Michel Kalife, 
Commerçant, demeurant et don11cilié à Lomé (Togo), 
Avenue des.AI.liés; . 

Ayant poJlr Avocat-défenseur, Me Raymona Vian:, 
qUI est oonstitué à l'effet d'oceuper pour lUi sur la 
présente' poursuite; 

En présence: 
lb). de M. Michel Nubukpor, adjUdicataIre sus· 

nommé; 1 

U' vu çJ 
rant à Lomé, partie saIsie; 

procédé à l'audience des salSles-lmmobUtèrès 'dudi! 
Tribunal, au PalaiS de Justlce de ladtt" ville, le ven. 
Ul1edl neuf janvier mIl 'leuT cent CInquante trOIS, à hull 
heures du matin, à la revente sur folle enchère dé' 
l'immeuble .dont' déSignatIOn suit: 

UN IMMEUBLE URBAIN BATI,. ' 

SIS à Lomé, nouveHe nOllte ae Bè, limité au nora ..':,'.'','1et à l'ouest par le surplus du Titre Foncier n~ 1.212 
du TerrItoire du Togo, à l'est par le Titre Foncier 
no 356 {lu Territoire du Togo, -et au s:ud par la 
nouvelle route de Bè, Immatnculé au Livre Fonder .... 
du T~rritolr~ du Togo, Volume Vlll, Fol1o 83. sous, .le .~~, 
ni> 1.413, conSistant en un terrain en funne tle poly· 
gone 'lrrégulier, d'une contenance totale de SIX arès, .~ 
quatre..v!ingt et un centiares (6 a. 81 ca.), comportant i 
une maison oonstnulte en dur, rt:oouverte de tôles' 
ondulées, à l'usage d'habitation. 

Ledit Immeuble, saiSI à la r"quête de M. Michel 
Kalife, COmmerçant à Lomé, ayant pour Avocat-Dé
tenseur, Me R. Viale, sur l,e sl·eur Victor Nubukpor 
susnommé, par exploit de Me Oosme Deckon, HuisSier 
reçu et assermenté près le Tribunal ae 1re Instance de 
Lomé. en date du 9 aOût 1952, enregistî-é et tran.,crit, a 
été adjuge audit Michel Nubukprir, suivant jugement 
de l'audience des saisies-immobili~res dudit Tribunal 
en <tate du 24 octo'bre 1952, moyennant le priX pnn. 
clpal de quatr,e cent quarante mlue francs (Frs: 
440.000,09), outre les dtarges; 

La nouvelle adjudiéation aura lieu aux clauses et 
conditIOns Insérées au. calner des charges qUI eS1 
déposé au Greff.e du Tribunal de 1re Instance de Lomé 
et sur la mise à priX de d'nt mlile trancs (Frs. 
100.000,00). i 

Fait à Lomé, le 27 novembre 1952. 

L'Avocat·Dé/elt.S!lar, 
R. ·VIALE. 

Pour toU;\; renseignements s'adr~sser il Mc Raymond VIALE, 
Avocàt-Défenseur à Lomé, et au Greffe du Tribunal de 11'(1 

Instance de Lomé. où le cahier des charges a été déposé, 


E'rUDE DE Me P. BARTOLI AVOCAT~DtFEl\;SEUR A COTONOU 

VENTE 

CivÎI de 

sur 
saisie immobilière 

11 
neut 

sera procédé le vendredi neut (9) ianvier 
cent cinquante trOls à hUit heures du matil! 

mil 
en 

l'audience etes criées du Tribunal Première 
Instance de Lomé séant dite ville, PalaiS de Justice, 
à l'adjudication d'un Immeuble immatriculé au LIvre 
Foncier de Lomé, sous le nb 871 Vol. 5, F,ol. 146, sis à 
Noépé COnsistant en un terrain urbaln en partie bâti,. 
en fonne de polygone irrégulIer, d'une contenanœ 
totale de 84 ares 76 cennates. 
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L'immeuble est borné au not11 par Alossè Atigl1, à 
l'·est pal' le Titre foncier n~ 213 de Lomé appartenant 
à M. William P. Agbodjan, au sud par la' route en 
dlr-ect1ou Ife Dzodjolll et à l'ouest par la propriété 
.Ben Obegblewu. ' . 

Il a été saiSI' "').If le 'sieur Michel AdossoUi Agbanav-or, 
charpentIer, . demeurant et domicilié à Noépé, en ser· 
vice au ·C.f. T., à la requête de M. William Prince 
A.gbodjan, notable.pr-opriétaire, demeurant et domi. 
cilié Avenue du Maréchal foch à Lomé. 

En 'vertu: 1". - d'un procès-verbal de conciliatton 
!1d 28 dûment en forme exécutoIre, du Tribunal :1u 
Deuxième Degré de Lomé en date dU 6 uovembre 
1951. 

2'>. - d'un pr-ocès,verbal de notifiœtlon d'ordon. 
nance du 15 juil~et 1952 du Tribunal dU Deuxième 
Degré. de Lomé. 

Mise à prix . . . 50.000 trancs 
fixé par le créanCIer poursuIvant: 

Les adjudicataires devront consIgner au o~effe une 
Somme' égale à la ~oitié Ide la miiS,eà pnl< et justifIer 
de leur versement avant L'ouverture aeS enchères. 

Pierre BARTOLI. 

Pour tous renseignements s'àdresser à Maître. Pierre 
BARTOLI, .\vQcat-Défenseur poursuivant et au Greffe du 
Tribunal de Lomé où le cahier des c~larges a _ été déposé. 

-, 
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